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1 •INTRODUCTION 
 
1 • 1  PORTEE GENERALE DU REGLEMENT 
 
Conformément aux dispositions des articles R 123.4 et 123.9 du code de l'Urbanisme, le règlement fixe les règles 
applicables aux terrains compris dans le territoire communal, territoire couvert par le présent Plan Local 
d’Urbanisme. 
Le règlement permet de savoir quelles sont les possibilités d'utiliser ou d'occuper le sol, ainsi que 
les conditions dans lesquelles ces possibilités peuvent s'exercer.  
 
 
1 • 2  STRUCTURE DU REGLEMENT  
 
Le règlement comprend 5 titres : 

TITRE I  - DISPOSITIONS GENERALES 
TITRE II  - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX  ZONES URBAINES 
TITRE III - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 
TITRE IV - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 
TITRE V - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 

Les titres II À V comprennent 3 sections composées chacune de plusieurs articles : 
 
 SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION  ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 Article 1- Occupations et utilisations du sol interdites 
 Article 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 
 
 SECTION 2 - CONDITIONS  DE L'OCCUPATION  DU SOL 

Article 3 – Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès aux voies 
ouvertes au public 
Article 4 – Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 
d'assainissement, ainsi que, dans les zones relevant de l'assainissement non collectif délimitées en 
application de l'art. L. 2224-10 du CGCT, les conditions de réalisation d'un assainissement individuel 
Article 5 – Superficie minimale des terrains constructibles lorsque cette règle est justifiée par des 
contraintes techniques relatives à la réalisation d'un dispositif d'assainissement non collectif ou pour des 
raisons paysagères 

 Article 6 -  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  
 Article 7 -  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Article 8 - Implantations des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété  
Article 9 -  Emprise au sol des constructions 

 Article 10 - Hauteur maximum des constructions 
Article 11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords; ainsi que, éventuellement, 
les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments de paysage, des quartiers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger 
Article 12 – Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de stationnement 
Article 13 – Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces libres, d'aires de 
jeux et de loisirs, et de plantations. 
 

 SECTION 3 - POSSIBILITES  MAXIMALES  D'OCCUPATION  DU SOL  
 Article 14 - Coefficient d'occupation du sol 
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ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 
 
Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de BAGNÈRES DE LUCHON 
 
 

ARTICLE 2 - PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT et DES AUTRES 
REGLEMENTATIONS RELATIVES À L'OCCUPATION DES SOLS. 

 
 
Sont et demeurent applicables sur le territoire communal : 
 

 
1 • Les articles d'ordre public du Règlement National d'Urbanisme : 
 

Les dispositions du présent règlement se substituent à celles des articles R111.1 à R 111.24 du Code de 
l'Urbanisme, à l'exception des articles qui restent applicables :  
 
R 111. 2 : salubrité et sécurité publique : Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation ou leurs dimensions, sont de nature à porter 
atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 
( D. no 98-913, 12 oct. 1998, art. 2)   Il en est de même si les constructions projetées, par leur implantation à proximité d'autres 
installations, leurs caractéristiques ou leur situation, sont de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 
 
 R 111.3 - 2 : conservation et mise en valeur d'un site ou vestige archéologique 
(D. no 77-755, 7 juill. 1977, art. 4).-Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la conservation ou la mise en 
valeur d'un site ou de vestiges archéologiques.  Voir aussi ordonnance n°2004 – 178 du 20 février relative à la partie législative du 
Code du Patrimoine, Art. L 531-14, Art. L 114-2. 
 
 
 R 111.4 : desserte (sécurité des usagers) accès stationnement 
(D. no 77-755, 7 juill. 1977, art. 5).-Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble 
d'immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de 
lutte contre l'incendie. 
Il peut également être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 
personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
La délivrance du permis de construire peut être subordonnée :  
a)  A la réalisation d'installations propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des véhicules correspondant aux 
besoins de l'immeuble à construire ; 
b)  A la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité 
mentionnées au deuxième alinéa ci-dessus. 
( D. no 99-266, 1er avr. 1999, art. 1er)   Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors 
de la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État. 
( D. no 99-266, 1er avr. 1999, art. 1er)   L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 
transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, y compris 
dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface hors oeuvre nette, dans la limite d'un plafond de 50 % de la 
surface hors oeuvre nette existant avant le commencement des travaux. 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi 
par plusieurs voies, les constructions ne peuvent être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour 
la circulation sera la moindre 
 
 R 111.14 - 2 : respect des préoccupations d'environnement : (D. no 77-1141, 12 oct. 1977, art. 9-II).-Le permis 
de construire est délivré dans le respect des préoccupations d'environnement définies à l'article L. 200-1 du code rural (ancien art. 
1er de la loi no 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature ). Il peut n'être accordé que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales, si les constructions, par leur situation, leur destination ou leurs dimensions, sont de nature 
à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. 
 
 R. 111.15 : respect de l'action d'aménagement du territoire  : (D. no 86-984, 19 août 1986, art. 7-I et D. no 98-
913, 12 oct. 1998, art. 5).-Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales lorsque, par leur importance, leur situation et leur affectation, des constructions contrarieraient l'action 
d'aménagement du territoire et d'urbanisme telle qu'elle résulte des dispositions des schémas directeurs intéressant les 
agglomérations nouvelles approuvés avant le 1er octobre 1983 ou, postérieurement à cette date, dans les conditions prévues au b  
du deuxième alinéa de l'article  R. 122-22. 
 
R 111. 21 : respect du patrimoine urbain naturel et historique : (D. no 77-755, 7 juill. 1977, art. 14).-Le permis 
de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, 
par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 
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de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 
la conservation des perspectives monumentales. 
 
 

2 • Périmètres visés à l'article R 123-13 et qui ont des effets sur l'occupation et 
      l’utilisation des sols  
 
 • les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption  

La commune a institué un droit de préemption urbain, conformément aux articles L 211-1 et L 211-4 du 
Code de l'urbanisme sur l'ensemble des zones U et AU de la commune. Un droit de préemption s’applique 
également sur la zone Ne (protection des eaux de source). 

 
 • Secteurs soumis à permis de démolir : ensemble du territoire communal.  
 Conformément à l'article L 430-1, les démolitions sont soumises à permis de démolir sur 
 l'ensemble du territoire communal. 
 
 
3 • L'article L 421-4 relatif aux opérations d'utilité publique qui reste applicable nonobstant les dispositions 
de ce plan local d'urbanisme. Il est rappelé ci-après : 

 
ARTICLE L 421.4 : Dès la publication de l'acte déclarant d'utilité publique une opération, le permis de construire 
peut être refusé pour les travaux ou les constructions à réaliser sur les terrains devant être compris dans l'opération. 
 

 
4 • Les servitudes d'utilité publiques.  

 Ces servitudes sont mentionnées dans une annexe spécifique du présent dossier. 
 
 

5 • Les règlements des lotissements  
Les règles des lotissements approuvés depuis moins de 10 ans s'appliquent quand les prescriptions sont 
plus précises que celles du PLU et ce pendant un délai de 10 ans à compter de la délivrance de l'autorisation 
de lotir (article L 315-2-1 alinéa 1er).  
Au-delà des 10 ans, les règles des lotissements s'appliquent là ou elles ont été maintenues en application 
de l'article (article L 315-2-1 alinéa 2).   

 
 
6 • Autres réglementations 

 Se superposent également aux règles du PLU, les effets du Code Civil, du Code Rural, du Code Forestier, 
du Code de la Santé Publique, du Règlement Sanitaire Départemental, etc.  
S'appliquent également :  
- la législation et la réglementation propre aux installations classées pour la protection de 

l'environnement.  
- le règlement de la Régie de l’Eau et de l’Assainissement qui fixe les règles de raccordement aux 

usagers 
 
 
7 • Autorisations préalables : rappel  

- L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable, conformément aux articles     L. 441-1 et 
R. 441-1 et suivants du Code de l'Urbanisme. 
- Les installations et travaux divers sont soumis à l'autorisation prévue aux articles L 442-1 et R 442-1 et 
suivants du Code de l'Urbanisme. 
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ARTICLE 3 : DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en deux zones, zones urbaines et zones naturelles, 
éventuellement subdivisées en secteurs. 
 
Le Plan comporte aussi des terrains classés comme espaces boisés à conserver / à protéger, y figurent également 
les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, à la mise en œuvre de la mixité de l'habitat ainsi que les 
éléments de paysage identifiés. Il comporte également un zonage spécifique couleur présentant une zone de risque 
(zone inondable). 
 
3 . 1 Les zones urbaines sont repérées au document graphique par un sigle commençant par la lettre U. Elles sont 
regroupées au titre II  du présent règlement et comprennent : 
 . Zone U1 correspondant au noyau urbain ancien 
 . Zone U2 correspondant à la partie dense du quartier thermal 
 . Zone U3 correspondant aux secteurs pavillonnaires 
 . Zone U4 correspondant aux secteurs mixtes récents d’entrées de ville 

. zone U public correspondant aux équipements publics d’enseignement, de sports et de loisirs 

. zone U aéro correspondant au domaine aéronautique 

. zone UE, UEx et UEf correspondant aux zones d’activités, d’installations électriques et transport ferroviaire 

. Zone UL correspondant aux campings 

. zone Ui correspondant aux zones actuellement bâties en zone rouge du PPRNP 

. zone Uparc correspondant aux parcs et espaces de loisirs. 
 
3 . 2 Les zones à urbaniser sont repérées au document graphique par le sigle AU (à urbaniser). Elles sont 
regroupées au titre III du présent règlement et comprennent :. 
 . Zone AUa correspondant au secteur nord du Courtat 
 . Zone AUb correspondant au secteur Bernadaous 
 
 
3 . 3 Les zones agricoles sont repérées au document graphique par le sigle A  (agricole). Elles sont regroupées au 
titre IV du présent règlement et comprennent : 
 . Zone A correspondant au secteur agricole 
 
 
3 . 4 Les zones naturelles sont repérées au document graphique par un sigle commençant par la lettre N. Elles 
sont regroupées au titre V du présent règlement.  

.zone N, Ne correspondant aux zones naturelles à protéger et inscrites dans un périmètre de protection de source 

.zone Nt correspondant aux secteurs où la réalisation d’installations ou de constructions liées à l’activité de randonnée 
ou de tourisme est autorisé 

 .zone Ns correspondant aux secteurs d’installations sportives liées à la pratique du ski 
  
 
3 . 5 Les emplacements réservés, les espaces boisés classés, les éléments de paysage identifiés   

. Les emplacements réservés sont repérés et explicités sur les documents graphiques du présent dossier de 
PLU. 
 
. Les espaces boisés classés sont repérés sur les documents graphiques du présent dossier de PLU et soumis 
aux dispositions de l’article R-130-1 du Code de l’Urbanisme.  

 
. Les éléments de paysage identifiés (bâti de caractère à préserver, arbres remarquables et jardins potagers 
en zone urbaine) au titre de l'article L123-1-7 du code de l'Urbanisme sont repérés au document graphique 
et mentionnés à l'article 13 des zones concernées. - Les travaux non soumis au régime d’autorisation et ayant 
pour effet de détruire un des éléments de paysage identifiés aux documents graphiques en application de l’article L 
123.1.7. du code de l’Urbanisme sont soumis à une demande d’autorisation préalable au titre des installations et 
travaux conformément à l’article L 442-2 du code de l’Urbanisme.  
 

ARTICLE 4 - ADAPTATIONS MINEURES 
Le règlement du PLU s'applique à toute personne publique ou privée sans aucune dérogation. Seules les 
adaptations mineures peuvent être octroyées dans les limites de l'article L 123-1 du Code de l'Urbanisme. 
" Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation à 
l'exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou 
le caractère des constructions avoisinantes." 
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4 . 1 - Les dispositions des articles 3 à 13 des règlements de chacune des zones ne peuvent faire l'objet que 
d'adaptations mineures. 
Une adaptation est mineure dès lors qu'elle remplit trois conditions : 

• elle doit être rendue nécessaire et justifiée par l'un des trois motifs définis à l'article L 123-1 (nature 
du sol, configuration de la parcelle, caractère des constructions avoisinantes) 
• elle doit rester limitée 
• elle doit faire l'objet d'une décision expresse et motivée 

Par adaptations mineures, il faut entendre des assouplissements qui peuvent être apportés à certaines règles 
d'urbanisme, sans aboutir à une modification des dispositions de protection ou à un changement de type 
d'urbanisation et sans porter atteinte au droit des tiers. Ces adaptations excluent donc tout écart important entre la 
règle et l'autorisation accordée. 
 
4 . 2 - Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable à la 
zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité 
de l'immeuble avec lesdites règles ou qui sont sans effet à  leur égard. 
 

ARTICLE 5 - EQUIPEMENTS PUBLICS  
Dans toutes les zones, l'édification d'ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement : 
 - des réseaux divers, (eau potable, assainissement, gaz, électricité, télécommunications,  ouvrages pour 
la sécurité publique...) 
 - des voies de circulations terrestres, ferroviaires, aériennes. 
Ainsi que la réalisation d'équipements publics, peut être autorisée même si les installations ne respectent pas le 
corps de règle de la zone concernée.  
Toutes justifications techniques doivent être produites pour démontrer les motifs du choix du lieu d'implantation 
ou du parti qui déroge à la règle.  
 

ARTICLE 6 - CONSTRUCTIONS  DETRUITES  PAR  SINISTRE   
Sauf interdiction de reconstruction prévue par le règlement afférent à la zone dans laquelle elle est implantée, une 
construction équivalente à la construction détruite par sinistre pourra être autorisée.  
 

ARTICLE 7 - DECHETS MENAGERS   
Toute habitation collective, immeuble ou bâtiment d’activité sera doté d’un local clos et couvert d’ordures 
ménagères capable de contenir trois jours de production de déchets de la population y séjournant. Ce local 
permettra de stocker une semaine de déchets recyclables. A défaut d’être construit dans le bâtiment, il pourra l’être 
sur la parcelle.  
Toute activité de commerce avec parking privé pour la clientèle devra réserver la surface nécessaire pour 
l’implantation de containers de collecte sélective. 
Les propriétaires de  maisons individuelles devront quant à eux stocker les déchets sur leur propriété. 
 

ARTICLE 8 - DEFENSE INCENDIE 
Pour les opérations d’ensemble, la conception des réseaux d’alimentation en eau potable devra permettre la défense 
incendie (diamètre des canalisations, débits, implantation des poteaux incendie et conditions de fonctionnement 
de ces derniers).  
 

ARTICLE 9 – DEFINITION DE CONSTRUCTION « ANNEXE » 
Sont considérés comme des annexes, les locaux secondaires d’une surface de plancher de 30 m² maximum 
constituant une dépendance d'un bâtiment à usage principal d'habitation (garage, caves, atelier, buanderie, 
chaufferie, abri de jardin...). Par contre, les pièces habitables (véranda, terrasse...) ne sont pas des constructions 
d'annexe. 
 

ARTICLE 10  - DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES ZONES 
 
Ouvrages publics et d’intérêt collectif : 
 
Dans les secteurs où les dispositions des titres 2 à 5 du règlement d'urbanisme les autorisent, compte tenu de leur 
faible ampleur et de leurs spécificités techniques, et de leur utilité publique ou de leur intérêt collectif, les ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif peuvent 
s'implanter, notamment en fonction des impératifs liés à leur utilisation, leur maintenance et à la sécurité publique 
(transformateur électrique, bassin de rétention, bâche à eau, aire de containers, abris à sel, etc…).  
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TITRE II 
DISPOSITIONS APPLICABLES 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE U1 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE U1 
 
 
 
Zone correspondant au noyau urbain ancien de Bagnères de Luchon, de typologie à dominante pyrénéenne, à 
vocation mixte d’habitat, de service et de commerce. 
 
Elle est divisée en 5 sous secteurs : 
 U1a : Clos Fort 
 U1b : entrée avenue Maréchal Foch – rue Jean Jaurès 
 U1c : hameau de Barcugnas – Quai de Fillol 
 U1d : Courtat 
 U1e : Foirail 
 
Ces secteurs sont situés en zone de risques moyen VT ou faibles BP, BT0, BT1 et BT2.  
Le quai de Fillol est en zone de risques moyens VI.  
 
Pour l’ensemble des secteurs, il faut se reporter au plan et aux prescriptions du PPRNP. 
 
 
 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE U1 / 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES   
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :  
 

- les constructions nouvelles ou changement de destination si cela augmente la population exposée au 
risque en zone VT du PPRNP  

- le stockage en quantités importantes de matières dangereuses ou de produits flottants, relevant d’une 
utilisation commerciale sauf si un dispositif empêchant leur entraînement par les eaux existe. 

- Les affouillements et les exhaussements en zone BT0, BT1 et BT2 du PPRNP sauf dans le cas de travaux 
ou d’aménagements destinés à réduire les risques . 

- Les établissements scolaires, aires de récréation, aires de sport et de loisirs en zone BP du PPRNP 
- les constructions à usage industriel 
- les constructions à usage artisanal autres que celles visées à l'article U1 / 2 
- les constructions à usage agricole 
- les terrains de camping et de caravanage 
- le stationnement de caravanes isolées 
- les habitations légères de loisirs (constructions à usage non professionnel, démontables ou transportables) 
- les installations et travaux divers autres que terrains de jeux, places publiques, aires de stationnement et 

cheminements piétons. 
- les installations classées autres que celles visées à l'article U1/ 2 
- les carrières 
- les dépôts de véhicules 
- les garages et les stations services  
- le creusement de caves, fondations, fouilles diverses, devant atteindre la nappe phréatique.  
- au-delà d’une bande de 15 mètres à partir des limites de l’emprise publique, toute construction nouvelle 

est interdite à l’exception de l’extension des constructions existantes, des vérandas et des annexes 
d’habitat ou garages de hauteurs inférieures à 3,5 mètres au faîtage. 
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ARTICLE U1 /  2 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 
 
Sous réserve du respect des prescriptions du PPRNP : 

- Les installations classées soumises à déclaration ( tel les laboratoires d’analyses ou pharmaceutique, 
blanchisserie - pressing, imprimerie, dépôt d’hydrocarbure pour chauffage des bâtiments…) sous réserve 
qu'elles n'induisent pas de nuisances pour les riverains  et qu'elles s'insèrent dans l'environnement bâti. 

- Les constructions à usage artisanal si elles sont compatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité, 
la fréquentation ou le caractère du voisinage, notamment celles n'engendrant pas de nuisances sonores. 

 
Dans les secteurs U1d et U1e, au sein des jardins et jardins potagers identifiés sur le document graphique (au titre 
de l’article L.123-1-7 du Code de l’Urbanisme), seuls sont autorisés les annexes et garages inférieurs à 20 m² ainsi 
que les abris de jardin inférieurs à 10 m². 
 
Tout projet de construction ou d’aménagement de plus de 10 mètres de profondeur devra faire l’objet d’un repérage 
hydrologique préalable, à partir de sondages connus, ou éventuellement à partir de sondages à réaliser avec 
carottage au-delà de 10 mètres. 
 
En cas de division parcellaire, la forme des parcelles devra permettre des constructions orientées de manière à 
gêner le moins possible les écoulements (axe principal du bâtiment parallèle au sens d’écoulement des eaux). 

 
Pour les secteurs non desservis par l’assainissement collectif, toute nouvelle construction sera équipée d’un 
dispositif conforme à la réglementation en vigueur. Cette disposition ne s’applique pas pour les extensions ou les 
aménagements des bâtiments existants s’ils n’ont pas pour effet d’augmenter le nombre de logements ni de 
résidents. 
 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif 
(transformateur électrique, bassin de rétention, bâche à eau, aire de containers, abris à sel, etc…).  
 
Linéaire commercial protégé :  
Dans les secteurs de diversité commerciale identifiés sur le document graphique, la transformation en habitation 
des locaux commerciaux et artisanaux en rez-de-chaussée par changement de destination est interdite. 
L’aménagement d’accès aux étages supérieurs, notamment aux logements, est autorisé. 
 
SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE U1 / 3 : ACCES ET VOIRIE 
 
3. 1 Accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 
par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fonds voisin. Tout terrain enclavé est inconstructible à 
moins que son propriétaire ne détienne une servitude de passage suffisante.  

 
- Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 

présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation publique peut être interdit. 
 

- Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur la voie publique. 
 

- Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gène à la 
circulation publique. 

 
- Chaque unité foncière ne doit représenter qu’un seul accès sur la voie publique, ou la voie privée ouverte 

à la circulation publique. Cet accès doit desservir notamment les groupes de garages individuels et les 
parkings imposés par les dispositions de l’article U1.12 et qui seront disposés en conséquence. 

 
 

3. 2. Voirie nouvelle 
- Les caractéristiques de ces voies et de ces accès doivent être adaptées aux usages qu’ils supportent ou 

aux opérations qu’ils doivent desservir et notamment permettre l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et l’enlèvement des ordures ménagères, et les dispositions de la loi sur l’air. 
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- Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules lourds de 

faire demi-tour  
 

- La déviation sud-ouest répondra aux caractéristiques décrites au Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable : chaussée de 6 mètres, stationnement latéral de 2,5 mètres lorsque l’emprise du 
tracé est suffisante, trottoirs de 1,5 mètres au minimum. 

 
 
ARTICLE U1 / 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  
 
4.1: Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitat ou d’activité qui requiert une alimentation en eau 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 

 
4.2 :  Assainissement 

4.2.1 Eaux Usées 
- Toute construction ou installation doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau collectif 
d'assainissement. 
 
- Toutefois, en l’absence de réseau d’assainissement desservant l’unité foncière et seulement dans ce cas, 
l’assainissement individuel est autorisé : les dispositifs de traitement doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur et faire l’objet d’une étude spécifique à la parcelle. 
 
- L’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public peut être subordonnée à un prétraitement 
conformément à la réglementation en vigueur  
 
- L’évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels et notamment dans les rivières, fossés ou 
égouts d’eaux pluviales est interdite. 
 
4.2.2  Eaux pluviales 
- Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans 
le réseau collectant ces eaux . 
- En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement 
des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l'opération et au terrain.  
- les versants des toitures, construites à l'alignement et donnant sur la voie publique, doivent être équipés 
d'un égout de toit raccordé au collecteur s'il existe.  

 
4.3 : Electricité, gaz, téléphone et câbles divers : 

Pour les opérations d’ensemble, ces réseaux seront ensevelis. 
 
 
ARTICLE U1 / 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 

 
 
ARTICLE U1 / 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX 
EMPRISES PUBLIQUES 
 

1- en zone U1a, U1b, U1c ou U1d: 
Les constructions doivent être édifiées à l'alignement des voies et des emprises publiques, sauf pour les 
parcelles concernées par un alignement ou un recul spécifié au plan de zonage. 
Des exceptions sont possibles : 
- en cas de reconstruction d’une parcelle à l’angle de deux voies, seule une façade est imposée à 

l’alignement de la voie principale. 
- Si l’intérêt urbain le justifie, un recul est possible, calé sur l’immeuble contigu si celui-ci est établi en 

retrait. En cas de deux retraits différents des immeubles latéraux, le calage se fera en fonction de l’intérêt 
urbain. 
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Dans ces cas, la continuité bâtie sera assurée par clôture obligatoire. 
 
 
 

 
2- en zone U1e : 
Les constructions seront édifiées à l'alignement ou en retrait des voies et des emprises publiques. 

 
Dans toute la zone : 

Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt 
collectif, peuvent s'implanter en limite des voies ou de l’emprise publique (transformateur électrique, bassin 
de rétention, bâche à eau, aire de containers, abris à sel, etc…).  

. 
 
 

ARTICLE U1 / 7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  
 

1- en zone U1a, U1b, U1c ou U1d : 
Sur une bande de 15 mètres par rapport à l’alignement des voies et des emprises publiques, l’implantation est 
obligatoire en limites latérales.  
Une exception est possible si la construction mitoyenne est en retrait latéral et si cela représente un intérêt 
urbain. Le retrait doit alors être au moins égal  à la moitié de la hauteur du bâtiment, et de 4 mètres minimum. 
R=H/2 avec R>4 mètres. 
Au dela de la bande des 15 mètres, la construction en limite latérale est possible. 

 
2- en zone U1e : 
Sur une bande de 15 mètres par rapport à l’alignement, l’implantation est possible en limite ou en retrait en 
respectant une distance de retrait au moins égal à la moitié de la hauteur du bâtiment, et de 4 mètres minimum. 
R=H/2 avec R>4 mètres. 
Au dela de la bande des 15 mètres, la construction en limite latérale est possible. 
Cette règle ne concerne pas les annexes. 

 
Dans toute la zone : 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt 
collectif, peuvent s'implanter en limite séparative (transformateur électrique, bassin de rétention, bâche à eau, 
aire de containers, abris à sel, etc…).  
. 
 

 
ARTICLE U1 / 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME UNITÉ FONCIERE 
 

Non règlementé. 
 

 
ARTICLE U1 / 9 : EMPRISE AU SOL 
 

En zone U1e : L’emprise au sol des constructions ne devra pas excéder 40% de l’unité foncière. 
Non réglementé pour les autres sous-secteurs.  

 
 
ARTICLE U1 / 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

1- en zone U1a ou U1b : 
La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel, ne pourra pas dépasser R+2+combles et 12 
mètres à l’égout du toit.  
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2- en zone U1c, U1d ou U1e: 
La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel, ne pourra pas dépasser R+1+combles et 8 mètres 
à l’égout du toit. 
Exception pour le quai de Fillol : le gabarit existant doit impérativement être respecté, les surélévations sont 
interdites. 

 
La hauteur ne pourra en principe excéder la hauteur du bâtiment mitoyen le plus élevé. 
Dans tous les cas, la hauteur de référence est la hauteur moyenne des bâtiments de la rue ou de la place. 
La hauteur des constructions en cœur d’îlot ne pourra excéder la hauteur des constructions implantées à la 
périphérie. 

 
 
ARTICLE U1 / 11 : ASPECT EXTERIEUR-CLÔTURES  
 
Tout projet devra tenir compte de l'intégration dans l'environnement immédiat.  
 
Toiture 
Les pentes de toitures seront comprises entre 80% et 100% (entre 38 et 45 degrés), à l’exception des toitures à la 
« Mansard » existantes qui sont autorisées, et dont les pentes seront comprises entre  60% et 300% (entre 30 et 70 
degrés). 
 
Matériau de toiture 
Les couvertures seront en ardoise. Des matériaux différents (zinc) sont autorisés sur les bâtiments annexes ou si la 
pente de toitures de bâtiments existants est insuffisante pour utiliser l’ardoise. 
 
Matériau de façade 
Nécessité d’adapter la nature du matériau au caractère du site, à la nature du programme. L’adéquation entre la 
nature des matériaux et l’expression architecturale est nécessaire : limiter l’utilisation de matériaux contemporains 
aux bâtiments d’expression contemporaine. 
 
D’autres principes d’aspects extérieurs et de clôtures à respecter sont détaillés au cahier de recommandations 
architecturales joint au présent règlement. 
 
D'autres types de toiture et de couverture (toitures terrasses, toitures faible pente…) pourront être autorisées après 
avis de l'Architecte des Bâtiments de France pour des motifs d'architecture ou de considérations techniques: 

- extension de bâtiment existant couvert en toiture terrasse, 
- constructions nouvelles de petites dimensions (annexes et vérandas par exemple) ou à vocation   

d’activités artisanales ou commerciales 
- éléments de liaison entre toiture, 
- lorsque l'épaisseur du bâtiment conduirait à des hauteurs incompatibles avec l'harmonie du site. 
- ….. 

Ces adaptations à la règle générale ne pourront en aucun cas être justifiées par un simple choix d'opportunité 
 
ARTICLE U1 / 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le nombre minimal d’emplacement pour véhicules automobiles à réaliser doit correspondre aux normes définies 
ci-après et être assuré en dehors des voies publiques. 
Sur chaque unité foncière, il devra être aménagé en outre des aires suffisantes pour assurer le stationnement et 
l’évolution des véhicules de livraison et de service pour toutes les fonctions sauf celle d’habitation. 
 
 
Cela s’applique à : 
     

- Tout projet de construction, à l’exception de la reconstruction de la surface de plancher des bâtiments 
déclarés menaçant ruine, conformément à l’art. L.511.1 et suivants du code de la construction et de 
l’Habitation. 
 

Elle ne s’applique pas lors de changement de destination des bâtiments, à la condition qu’il n’y ait pas de création 
de surface supplémentaire de plancher. 
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Il est exigé :  
 

1- Habitations :  
- Pour les bâtiments existants : néant 
- Pour l’extension des bâtiments existants : 1 place par 60 m² de surface  
 de plancher supplémentaire créé. 
- Pour construction neuve sur terrain vierge : 1 place par 60m² de surface de plancher créé, 
 

2- Bureaux : 1 place par 40 m2 de surface de plancher créé. 
 

3- Commerces : 1 place par 60 m2 de surface de vente crée pour les commerces de plus de 100m² de surface 
de vente. 
 

4- Equipements hôteliers et assimilés, de restauration : 1 place de stationnement pour 3 chambres et une 
place par 10 m2 de salle de restaurant créé. Pour les hôtels-restaurants, les normes ci-dessus ne se 
cumulent pas. 

 
5- Etablissements industriels et artisanaux : 0.5 place par  poste de travail, au-delà des 3  premiers postes. 

 
6- Etablissements hospitaliers, thermaux et assimilés : 1 place par 10 lits 

 
La règle applicable aux constructions ou établissements  non prévus  ci-dessus est celle à laquelle ces 
établissements sont le plus directement assimilables. 

 
ARTICLE U1 / 13 : ESPACES LIBRES, PLANTATIONS 
 

Pour les bâtiments implantés en retrait, l’espace compris entre l’alignement et les bâtiments doit être aménagé. 
Les parcelles non bâties doivent être régulièrement entretenues. 
Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre pour 2 places de stationnement. 
Pour les opérations d’ensemble, il sera planté 1 arbre pour 100 m² d’espace libre, en supplément des arbres des 
aires de stationnement. 

 
13.1 – Espaces boisés classés 
Néant  

 
13.2 – Autres plantations existantes 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes.  
 
13.3 - Eléments de paysage identifié en application de l'article L 123-1.7 du code de l'Urbanisme : 
Les éléments de paysage identifiés repérés aux documents graphiques devront être préservés. 
 
En zone U1d et U1e: les jardins repérés sur les documents graphiques du règlement au titre de l’article L123-
1.7, rattachés à chaque construction doivent être conservés à l’état de jardin, seules sont autorisées les 
constructions annexes ou garages inférieurs à 20 m2 et les abris de jardin inférieurs à 10 m2.  
 
 

 
SECTION 3 - POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE U1 / 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

 
Néant. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE U2  

 
 

CARACTERE DE LA ZONE U2  
 
Zone recouvrant la partie dense du quartier thermal. Le bâti est édifié en majorité au XIXème siècle et au début du 
XXème siècle, sa typologie est diversifiée. 
 
Elle est divisée en 3 sous secteurs : 
 U2a : Allées d’Etigny axe majeur du quartier 
 U2b : Allées des Bains 
 U2c : Partie dense du quartier thermal : secteurs Tron, Spont, Quinconces 
 
Ces secteurs sont situés en zone de risque faible ou nul au PPRNP. 

- le secteur U2a est situé en partie en zone de risque faible BP, BT0, BT1 et BT2. 
- le secteur U2b est situé en zone de risque faible BI. 
- le secteur U2c est situé en zone de risque faible BI, BT0 et BT1.  
 

Pour l’ensemble des secteurs, il faut se reporter au plan et aux prescriptions du PPRNP. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
ARTICLE U2 / 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES   
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :   
 

- La création de sous-sols en zone BI du PPRNP. 
- le stockage en quantités importantes de matières dangereuses ou de produits flottants, relevant d’une 

utilisation commerciale sauf si un dispositif empêchant leur entraînement par les eaux existe, dans les 
zones à risque du PPRNP. 

- Les affouillements et les exhaussements en zone BT0, BT1 et BT2 du PPRNP sauf dans le cas de travaux 
ou d’aménagements destinés à réduire les risques. 

- Les établissements scolaires, aires de récréation, aires de sport et de loisirs en zone BP du PPRNP 
- les constructions à usage industriel 
- les constructions à usage artisanal autres que celles visées à l'article U2 / 2 
- les constructions à usage agricole 
- les terrains de camping et de caravanage 
- le stationnement de caravanes isolées 
- les habitations légères de loisirs (constructions à usage non professionnel, démontables ou transportables) 
- les installations et travaux divers autres que terrains de jeux, places publiques, aires de stationnement et 

cheminements piétons. 
- les installations classées autres que celles visées à l'article U2 / 2 
- Les carrières 
- Les dépôts de véhicules 
- Les garages et les stations services  
- Le creusement de caves, fondations, fouilles diverses, devant atteindre la nappe phréatique.  
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ARTICLE U2 /  2 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 
 
Sous réserve du respect des prescriptions du PPRNP : 

- Les installations classées soumises à déclaration ( tel les laboratoires d’analyses ou pharmaceutique, 
blanchisserie - pressing, imprimerie, dépôt d’hydrocarbure pour chauffage des bâtiments…) sous réserve 
qu'elles n'induisent pas de nuisances pour les riverains  et qu'elles s'insèrent dans l'environnement bâti. 

- Les constructions à usage artisanal si elles sont compatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité, 
la fréquentation ou le caractère du voisinage, notamment celles n'engendrant pas de nuisances sonores. 

 
Tout projet de construction ou d’aménagement de plus de 10 mètres de profondeur devra faire l’objet d’un repérage 
hydrologique préalable, à partir de sondages connus, ou éventuellement à partir de sondages à réaliser avec 
carottage au-delà de 10 mètres.  
 
En cas de division parcellaire, la forme des parcelles devra permettre des constructions orientées de manière à 
gêner le moins possible les écoulements (axe principal du bâtiment parallèle au sens d’écoulement des eaux). 
 
Pour les secteurs non desservis par l’assainissement collectif, toute nouvelle construction sera équipée d’un 
dispositif conforme à la réglementation en vigueur. Cette disposition ne s’applique pas pour les extensions ou les 
aménagements des bâtiments existants s’ils n’ont pas pour effet d’augmenter le nombre de logements ni de 
résidents. 
 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif 
(transformateur électrique, bassin de rétention, bâche à eau, aire de containers, abris à sel, etc…).  
  
Linéaire commercial protégé :  
Dans les secteurs de diversité commerciale identifiés sur le document graphique, la transformation en habitation 
des locaux commerciaux et artisanaux en rez-de-chaussée par changement de destination est interdite. 
L’aménagement d’accès aux étages supérieurs, notamment aux logements, est autorisé. 
 
SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE U2 / 3 : ACCES ET VOIRIE 
 
3. 1 Accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 
par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fonds voisin. Tout terrain enclavé est inconstructible à 
moins que son propriétaire ne détienne une servitude de passage suffisante.  

 
- Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 

présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation publique peut être interdit. 
 

- Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur la voie publique. 
 

- Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gène à la 
circulation publique. 

 
- Chaque unité foncière ne doit représenter qu’un seul accès sur la voie publique, ou la voie privée ouverte 

à la circulation publique. Cet accès doit desservir notamment les groupes de garages individuels et les 
parkings imposés par les dispositions de l’article U2.12 et qui seront disposés en conséquence. 

 
3. 2. Voirie nouvelle 

- Les caractéristiques de ces voies et de ces accès doivent être adaptées aux usages qu’ils supportent ou 
aux opérations qu’ils doivent desservir et notamment permettre l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et l’enlèvement des ordures ménagères, et les dispositions de la loi sur l’air. 

 
- Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules lourds de 

faire demi-tour  
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ARTICLE U2 / 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  
 
4.1: Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitat ou d’activité qui requiert une alimentation en eau 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 

 
4.2 : Assainissement 

4.2.1 Eaux Usées 
- toute construction ou installation doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau collectif 
d'assainissement. 
- Toutefois, en l’absence de réseau d’assainissement desservant l’unité foncière et seulement dans ce cas, 
l’assainissement individuel est autorisé : les dispositifs de traitement doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur et faire l’objet d’une étude spécifique à la parcelle. 
 
- l’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public peut être subordonnée à un prétraitement 
conformément à la réglementation en vigueur 
 
- L’évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels et notamment dans les rivières, fossés ou 
égouts d’eaux pluviales est interdite. 

 
4.2.2  Eaux pluviales 
- Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans 

le réseau collectant ces eaux.  
- En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement 

des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l'opération et au terrain. 

- Les versants des toitures, construites à l'alignement et donnant sur la voie publique, doivent être équipés 
d'un égout de toit raccordé au collecteur s'il existe.  

 
4.3 : Electricité, gaz, téléphone et câbles divers : 

Pour les opérations d’ensemble, ces réseaux seront ensevelis. 
 
 
ARTICLE U2 / 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE U2 / 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX 
EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les implantations des constructions sont libres, sauf pour les parcelles concernées par un alignement ou un recul 
spécifiés au plan de zonage. 
 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif, 
peuvent s'implanter en limite des voies ou de l’emprise publique (transformateur électrique, bassin de rétention, 
bâche à eau, aire de containers, abris à sel, etc…).  
. 
 
 
 
ARTICLE U2 / 7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  
 

1- en zone U2a et U2b: 
L’implantation est obligatoire en limites latérales.  
Ces dispositions ne s’appliquent pas : 
- aux extensions des constructions existantes, qui peuvent s’implanter soit en limite séparative, soit à une 
distance de retrait au moins égal à la moitié de la hauteur du bâtiment, et de 4 mètres minimum. R=H/2 avec 
R>4 mètres ; 
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- aux annexes (telles que définies en dispositions générales, article 9), qui peuvent s’implanter soit à une 
distance de retrait au moins égal à la moitié de leur hauteur (calculée depuis le terrain naturel jusque l’égout 
du toit, avec un minimum de 3 mètres (R=H/2 avec R>3 mètres), soit sur les limites séparatives y compris en 
l’absence de construction en limite sur la parcelle voisine, sous réserve que la hauteur de ladite annexe 
n’excède pas 2,2 mètres à l’égout du toit et que sa longueur n’excède pas 10 mètres. Dans tous les cas, la 
hauteur maximale du mur longeant la limite séparative n’excédera pas 3 mètres 
2 - en zone U2c : 
L’implantation est possible en limite latérale si une construction de qualité et en bon état existe en limite sur 
la parcelle voisine. En dehors de ce cas, l’implantation se fera en retrait latéral en respectant une distance de 
retrait au moins égal à la moitié de la hauteur du bâtiment, et de 4 mètres minimum. R=H/2 avec R>4 mètres.  
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux annexes (telles que définies en dispositions générales, article 9), qui 
peuvent s’implanter sur les limites séparatives y compris en l’absence de construction en limite sur la parcelle 
voisine, sous réserve que la hauteur de ladite annexe n’excède pas 2,2 mètres à l’égout du toit et que sa 
longueur n’excède pas 10 mètres. Dans tous les cas, la hauteur maximale du mur longeant la limite séparative 
n’excédera pas 3 mètres. 
 

Dans toute la zone : 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif, 
peuvent s'implanter en limite séparative (transformateur électrique, bassin de rétention, bâche à eau, aire de 
containers, abris à sel, etc…).  

. 
 
 
 

ARTICLE U2 / 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME UNITÉ FONCIERE 
 

Non règlementé. 
 
 
ARTICLE U2 / 9 : EMPRISE AU SOL 
 
En zone U2a et U2b : non réglementé 
En zone U2c: l’emprise au sol des constructions ne devra pas dépasser 60% de l’unité foncière. 
 
 
ARTICLE U2/ 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

- U2a : bâtiments en façades des Allées d’Etigny : Se conformer aux limites de hauteurs des élévations jointes 
au règlement 
 
- autres bâtiments de U2a, U2b, U2c :  

La hauteur ne pourra en principe excéder la hauteur du bâtiment mitoyen le plus élevé. 
Dans tous les cas, la hauteur de référence est la hauteur moyenne des bâtiments de la rue ou de la place. 
La hauteur des constructions en cœur d’îlot ne pourra excéder la hauteur des constructions implantées à la 
périphérie. 

 
 
ARTICLE U2 / 11 : ASPECT EXTERIEUR-CLÔTURES  
 
Tout projet devra tenir compte de l'intégration dans l'environnement immédiat.  
 
Toiture 
Les pentes de toitures seront comprises entre 80% et 100% (entre 38 et 45 degrés), à l’exception des toitures à la 
« Mansard » existantes qui sont autorisées, et dont les pentes seront comprises entre 60% et 300% (entre 30 et 70 
degrés). 
 
 
 
Matériau de toiture 
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Les couvertures seront en ardoise. Des matériaux différents (zinc) sont autorisés sur les bâtiments annexes ou si la 
pente de toiture des bâtiments existants est insuffisante pour utiliser l’ardoise. 
 
Matériau de façade 
Nécessité d’adapter la nature du matériau au caractère du site, à la nature du programme. L’adéquation entre la 
nature des matériaux et l’expression architecturale est nécessaire : limiter l’utilisation de matériaux contemporains 
aux bâtiments d’expression contemporaine. 
 
D’autres principes d’aspects extérieurs et de clôtures à respecter sont détaillés au cahier de recommandations 
architecturales joint au présent règlement. 
 
D'autres types de toiture et de couverture (toitures terrasses, toitures faible pente…) pourront être autorisées après 
avis de l'Architecte des Bâtiments de France pour des motifs d'architecture ou de considérations techniques: 

- extension de bâtiment existant couvert en toiture terrasse, 
- constructions nouvelles de petites dimensions (annexes et vérandas par exemple) ou à vocation d’activités 

artisanales ou commerciales 
- éléments de liaison entre toiture, 
- lorsque l'épaisseur du bâtiment conduirait à des hauteurs incompatibles avec l'harmonie du site. 
- ….. 

Ces adaptations à la règle générale ne pourront en aucun cas être justifiées par un simple choix d'opportunité 
 
 
ARTICLE U2 / 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le nombre minimal d’emplacement pour véhicules automobiles à réaliser doit correspondre aux normes définies 
ci-après et être assuré en dehors des voies publiques. 
Sur chaque unité foncière, il devra être aménagé en outre des aires suffisantes pour assurer le stationnement et 
l’évolution des véhicules de livraison et de service pour toutes les fonctions sauf celle d’habitation. 
 
Elle ne s’applique pas lors de changement de destination des bâtiments, à la condition qu’il n’y ait pas de création 
de surface supplémentaire de plancher. 
 
Cela s’applique à : 
     

- Tout projet de construction, à l’exception de la reconstruction de la surface de plancher des bâtiments 
déclarés menaçant ruine, conformément à l’art. L.511.1 et suivants du code de la construction et de 
l’Habitation. 
 

 
Il est exigé :  
 

1- Habitations :  
-Pour les bâtiments existants : néant 
-Pour l’extension des bâtiments existants : 1 place par 60 m² de surface  
 de plancher supplémentaire créé. 
-Pour construction neuve sur terrain vierge : 1 place par 60m² de surface de plancher créé, 
 

2- Bureaux : 1 place par 40 m2 de surface de plancher créé. 
 

3- Commerces : 1 place par 60 m2 de surface de vente créé pour les commerces de plus de 100m² de surface 
de vente. 
 

4- Equipements hôteliers et assimilés, de restauration : 1 place de stationnement pour 3 chambres et une 
place par 10 m2 de salle de restaurant créé. Pour les hôtels-restaurants, les normes ci-dessus ne se 
cumulent pas. 

 
5- Etablissements industriels et artisanaux : 0.5 place par  poste de travail, au-delà des 3 premiers postes. 

 
6- Etablissements hospitaliers, thermaux et assimilés : 1 place par 10 lits 
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La règle applicable aux constructions ou établissements  non prévus  ci-dessus est celle à laquelle ces 
établissements sont le plus directement assimilables. 
 

 
 
ARTICLE U2 / 13 : ESPACES LIBRES, PLANTATIONS 

 
Pour les bâtiments implantés en retrait, l’espace compris entre l’alignement et les bâtiments doit être aménagé. 
Les parcelles non bâties doivent être régulièrement entretenues. 
Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre pour 2 places de stationnement. 
Pour les opérations d’ensemble, il sera planté 1 arbre pour 100 m2 d’espace libre, en supplément des arbres 
des aires de stationnement.  
 
13.1 – Espaces boisés classés 
Les espaces boisés classés figurant sur le plan de zonage sont soumis aux dispositions du code de l'Urbanisme 
(art. L 130.1 et R. 130.1) 
 
13.2 – Autres plantations existantes 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes.  
 
13.3 - Eléments de paysage identifié en application de l'article L 123-1.7 du code de l'Urbanisme : 
Les éléments de paysage identifiés repérés aux documents graphiques devront être préservés. 

 
SECTION 3 - POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE U2 / 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

 
Néant  
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE U3 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE U3 
 
 
Zone correspondant aux secteurs pavillonnaires de typologies de bâti diversifiées. 
 
Elle est divisée en 3 sous secteurs : 
 U3a : secteur pavillonnaire du quartier thermal de la Pique, des Quinconces et de l’avenue de 
Venasque, représentatif d’un patrimoine bâti et paysager de la fin du XIXème / début du XXème siècle, de qualité 
à conserver. 
 U3b : correspond au secteur pavillonnaire plus récent (bâti de la deuxième moitié du XXème 
siècle) sans intérêt architectural particulier, dont quartier Gare. 
 U3b1 : correspond au secteur à vocation résidentielle et d’activités économiques situé à 
proximité immédiate de la Gare. 
 
 
Ces secteurs sont situés en zone de risques moyens et faibles du PPRNP : 

- le secteur U3a est situé en zone de risque moyen VI, faible BI et BP, et sans risque. 
- Les secteurs U3b et U3b1 sont situés en zone de risque moyen VT, faible BT0, BT2, BI, BP, et sans 

risque. 
 

Pour l’ensemble des secteurs, il faut se reporter au plan et aux prescriptions du PPRNP. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
ARTICLE U3 / 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES   
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :   
 

- Toute nouvelle construction en zone VI du PPRNP en l’absence de travaux collectifs de protection 
assurant la sécurité des biens et des personnes pour la crue de référence (après étude hydraulique 
d’ensemble). 

- les constructions nouvelles ou changement de destination si cela augmente la population exposée au 
risque en zone VT du PPRNP  

- Les affouillements et les exhaussements en zone VT du PPRNP 
- Les affouillements et les exhaussements dans les zones BT0 et BT2 du PPRNP sauf dans le cas de travaux 

ou d’aménagements destinés à réduire les risques   
- La création de sous-sols en zone BI du PPRNP, de sous-sols non muni d’un cuvelage étanche en zone VI 

du PPRNP 
- le stockage en quantités importantes de matières dangereuses ou de produits flottants, relevant d’une 

utilisation commerciale sauf si un dispositif empêchant leur entraînement par les eaux existe, dans les 
zones à risque du PPRNP. 

- Les établissements scolaires, aires de récréation, aires de sport et de loisirs en zone BP du PPRNP 
- tout logement nouveau dans un périmètre de 50 mètres autour des bâtiments agricoles à l’exception de 

ceux visés à l’article U3 / 2 en zone U3b 
- les constructions à usage industriel 
- les constructions à usage artisanal en zone U3a   
- les constructions à usage artisanal autres que celles visées à l'article U3 / 2 en zone U3b  
- les bureaux en U3a 
- les constructions à usage agricole 
- les terrains de camping et de caravanage 
- le stationnement de caravanes isolées 
- les habitations légères de loisirs (constructions à usage non professionnel, démontables ou transportables) 
- les installations et travaux divers autres que terrains de jeux, places publiques, aires de stationnement, 

cheminements piétons, affouillements et les exhaussements. 
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- les installations classées en zone U3a. 
- les installations classées autres que celles visées à l'article U3 / 2 en zone U3b et U3b1  
- Les carrières 
- Les dépôts de véhicules 
- Les dépôts de résidus, déchets et autres destinés à être enlevés. 
- Le creusement de caves, fondations, fouilles diverses, devant atteindre la nappe phréatique.  

 
 
ARTICLE U3 /  2 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 
 
Sous réserve du respect des prescriptions du PPRNP. 

 
Tout projet de construction ou d’aménagement de plus de 10 mètres de profondeur devra faire l’objet d’un repérage 
hydrologique préalable, à partir de sondages connus, ou éventuellement à partir de sondages à réaliser avec 
carottage au-delà de 10 mètres.  
 
En cas de division parcellaire, la forme des parcelles devra permettre des constructions orientées de manière à 
gêner le moins possible les écoulements (axe principal du bâtiment parallèle au sens d’écoulement des eaux). 

 
Pour les secteurs non desservis par l’assainissement collectif, toute nouvelle construction sera équipée d’un 
dispositif conforme à la réglementation en vigueur. Cette disposition ne s’applique pas pour les extensions ou les 
aménagements des bâtiments existants s’ils n’ont pas pour effet d’augmenter le nombre de logements ni de 
résidents. 
 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif 
(transformateur électrique, bassin de rétention, bâche à eau, aire de containers, abris à sel, etc…).  
 
 

En zone U3b et U3b1 : 
- les installations classées soumises à déclaration ( tel les laboratoires d’analyses ou pharmaceutique, 

blanchisserie-pressing, imprimerie, dépôt d’hydrocarbure pour chauffage des bâtiments…) sous réserve 
qu'elles n'induisent pas de nuisances pour les riverains  et qu'elles s'insèrent dans l'environnement bâti. 

 
- Les constructions à usage artisanal si elles sont compatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité, 

la fréquentation ou le caractère du voisinage, notamment celles n'engendrant pas de nuisances sonores. 
 
 
SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE U3 / 3 : ACCES ET VOIRIE 
 
3. 1 Accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 
par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fonds voisin. Tout terrain enclavé est inconstructible à 
moins que son propriétaire ne détienne une servitude de passage suffisante.  

 
- Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 

présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation publique peut être interdit. 
 

- Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur la voie publique. 
 

- Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gène à la 
circulation publique. 
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- Chaque unité foncière ne doit représenter qu’un seul accès sur la voie publique, ou la voie privée ouverte 
à la circulation publique. Cet accès doit desservir notamment les groupes de garages individuels et les 
parkings imposés par les dispositions de l’article U3.12 et qui seront disposés en conséquence. 

 
3. 2. Voirie nouvelle 

- Les caractéristiques de ces voies et de ces accès doivent être adaptées aux usages qu’ils supportent ou 
aux opérations qu’ils doivent desservir et notamment permettre l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et l’enlèvement des ordures ménagères, et les dispositions de la loi sur l’air. 

 
- Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules lourds de 

faire demi-tour  
 
 
ARTICLE U3 / 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  
 
4.1: Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitat ou d’activité qui requiert une alimentation en eau 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 

 
4.2 : Assainissement 

4.2.1 Eaux Usées 
- toute construction ou installation doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau collectif 
d'assainissement. 
- Toutefois, en l’absence de réseau d’assainissement desservant l’unité foncière et seulement dans ce cas, 
l’assainissement individuel est autorisé : les dispositifs de traitement doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur et faire l’objet d’une étude spécifique à la parcelle. 
- l’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public peut être subordonnée à un prétraitement 
conformément à la réglementation en vigueur 
 
- L’évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels et notamment dans les rivières, fossés ou 
égouts d’eaux pluviales est interdite. 

 
4.2.2  Eaux pluviales 
- Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent l'écoulement des eaux pluviales 

dans le réseau collectant ces eaux. 
- En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement 

des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l'opération et au terrain. 

- les versants des toitures, construites à l'alignement et donnant sur la voie publique, doivent être équipés 
d'un égout de toit raccordé au collecteur s'il existe.  

 
4.3 : Electricité, gaz, téléphone et câbles divers : 

- Pour les opérations d’ensemble, ces réseaux seront ensevelis. 
 
 
ARTICLE U3 / 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé 
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ARTICLE U3 / 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX 
EMPRISES PUBLIQUES 

 
- en zone U3a : Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 4 mètres par rapport 

à l'alignement des voies et des emprises publiques, sauf sur la partie ouest de l’avenue de Vénasque où 
l’alignement est autorisé. 
 

- en zone U3b et U3b1 : L’implantation peut être à l’alignement si une des deux constructions mitoyennes 
est à l’alignement, sous réserve de ne pas gêner la circulation ou de ne pas diminuer la visibilité, ou être 
en retrait dans les autres cas, la continuité bâtie étant assurée par une clôture obligatoire hydrauliquement 
transparente. 
 

         Dans toute la zone : 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt 
collectif, peuvent s'implanter en limite des voies ou de l’emprise publique (transformateur électrique, bassin 
de rétention, bâche à eau, aire de containers, abris à sel, etc…).  

. 
 

 
 
ARTICLE U3 / 7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  
 

L’implantation se fera en retrait latéral en respectant une distance de retrait au moins égal à la moitié de la 
hauteur du bâtiment, et de 4 mètres minimum. R=H/2 avec R>4 mètres.  
Ces dispositions ne s’appliquent pas : 
- si une construction de qualité et en bon état existe en limite sur la parcelle voisine ; dans ce cas 

l’implantation de la construction à édifier sur la limite séparative est possible, sous réserve de ne pas 
dépasser la hauteur et la longueur du bâti existant sur la parcelle voisine. 

- aux annexes (telles que définies en dispositions générales, article 9), qui peuvent s’implanter sur les 
limites séparatives y compris en l’absence de construction en limite sur la parcelle voisine, sous réserve 
que la hauteur de ladite annexe n’excède pas 2,2 mètres à l’égout du toit et que sa longueur n’excède pas 
10 mètres. Dans tous les cas, la hauteur maximale du mur longeant la limite séparative n’excédera pas 3 
mètres.  
 

Dans toute la zone : 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt 
collectif, peuvent s'implanter en limite séparative (transformateur électrique, bassin de rétention, bâche à eau, 
aire de containers, abris à sel, etc…).  
 

 
 
 
ARTICLE U3 / 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME UNITÉ FONCIERE 
 

Non règlementé. 
 
 

 
ARTICLE U3 / 9 : EMPRISE AU SOL 
 
En zone U3a : l’emprise au sol des constructions ne devra pas dépasser 20% de l’unité foncière.  
En zone U3b : l’emprise au sol des constructions ne devra pas dépasser 40%  de l’unité foncière. 
En zone U3b1 : l’emprise au sol des constructions ne devra pas dépasser 60% de l’unité foncière 
 
ARTICLE U3 / 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel, ne pourra pas dépasser R+1+combles : 

- soit en zone U3a : 9 mètres à l’égout du toit 
- soit en zone U3b et U3b1 : 10 mètres à l’égout de toit  
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Une exception est faite pour les parcelles à l’ouest de l’avenue de Vénasque : la hauteur des constructions devra 
être dans la moyenne des hauteurs des constructions voisines.  
 
La hauteur de référence est la hauteur moyenne des bâtiments de la rue ou de la place. 
La hauteur des constructions en cœur d’îlot ne pourra excéder la hauteur des constructions implantées à la 
périphérie. 
 
 
ARTICLE U3 / 11 : ASPECT EXTERIEUR-CLÔTURES  
 
Tout projet devra tenir compte de l'intégration dans l'environnement immédiat.  
 
Toiture 
Les pentes de toitures seront comprises entre 80% et 100% (entre 38 et 45 degrés), à l’exception des toitures à la 
« Mansard » existantes qui sont autorisées, et dont les pentes seront comprises entre 60% et 300% (entre 30 et 70 
degrés). 
 
Matériau de toiture 
Les couvertures seront en ardoise. Des matériaux différents (zinc) sont autorisés sur les bâtiments annexes ou si la 
pente de toitures de bâtiments existants est insuffisante pour utiliser l’ardoise. 
 
Matériau de façade 
Nécessité d’adapter la nature du matériau au caractère du site, à la nature du programme. L’adéquation entre la 
nature des matériaux et l’expression architecturale est nécessaire : limiter l’utilisation de matériaux contemporains 
aux bâtiments d’expression contemporaine. 
 
D’autres principes d’aspects extérieurs et de clôtures à respecter sont détaillés au cahier de recommandations 
architecturales joint au présent règlement. 
 
D'autres types de toiture et de couverture (toitures terrasses, toitures faible pente…) pourront être autorisées, le 
cas échéant après avis de l'Architecte des Bâtiments de France, pour des motifs d'architecture ou de considérations 
techniques : 

- extension de bâtiment existant couvert en toiture terrasse, 
- constructions nouvelles de petites dimensions (annexes et vérandas par exemple) ou à vocation   

d’activités artisanales ou commerciales 
- éléments de liaison entre toiture, 
- lorsque l'épaisseur du bâtiment conduirait à des hauteurs incompatibles avec l'harmonie du site. 
- ….. 

Ces adaptations à la règle générale ne pourront en aucun cas être justifiées par un simple choix d'opportunité 
 
 
ARTICLE U3 / 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le nombre minimal d’emplacement pour véhicules automobiles à réaliser doit correspondre aux normes définies 
ci-après et être assuré en dehors des voies publiques. 
Sur chaque unité foncière, il devra être aménagé en outre des aires suffisantes pour assurer le stationnement et 
l’évolution des véhicules de livraison et de service pour toutes les fonctions sauf celle d’habitation. 
 
 
Cela s’applique à : 
     

- Tout projet de construction, à l’exception de la reconstruction de la surface de plancher des bâtiments 
déclarés menaçant ruine, conformément à l’art. L.511.1 et suivants du code de la construction et de 
l’Habitation. 
 

Elle ne s’applique pas lors de changement de destination des bâtiments, à la condition qu’il n’y ait pas de 
création de surface supplémentaire de plancher. 
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Il est exigé :  
 

1- Habitations :  
-Pour les bâtiments existants : néant 
-Pour l’extension des bâtiments existants : 1 place par 60 m² de surface  
 de plancher supplémentaire créé. 
-Pour construction neuve sur terrain vierge : 1 place par 60m² de surface de plancher créé, 
 

2- Bureaux : 1 place par 40 m2 de surface de plancher créé. 
 

3- Commerces : 1 place par 60 m2 de surface de vente créé pour les commerces de plus de 100m² de surface 
de vente. 
 

4- Equipements hôteliers et assimilés, de restauration : 1 place de stationnement pour 3 chambres et une 
place par 10 m2 de salle de restaurant créé. Pour les hôtels-restaurants, les normes ci-dessus ne se 
cumulent pas. 

 
5- Etablissements industriels et artisanaux : 0.5 place par  poste de travail, au-delà des 3 premiers postes. 

 
6- Etablissements hospitaliers, thermaux et assimilés : 1 place par 10 lits. 

 
La règle applicable aux constructions ou établissements  non prévus  ci-dessus est celle à laquelle ces 
établissements sont le plus directement assimilables. 

 
ARTICLE U3 / 13 : ESPACES LIBRES, PLANTATIONS 

 
Pour les bâtiments implantés en retrait, l’espace compris entre l’alignement et les bâtiments doit être aménagé. 
Les parcelles non bâties doivent être régulièrement entretenues. 
Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre pour 2 places de stationnement. 
Pour les opérations d’ensemble, il sera planté 1 arbre pour 100 m² d’espace libre, en supplément des arbres des 
aires de stationnement.  
 
13.1 – Espaces boisés classés 
Les espaces boisés classés figurant sur le plan de zonage sont soumis aux dispositions du code de l'Urbanisme 
(art. L 130.1 et R. 130.1) 
 
13.2 – Autres plantations existantes 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes.  
 
13.3 - Eléments de paysage identifié en application de l'article L 123-1.7 du code de l'Urbanisme : 
Les éléments de paysage identifiés repérés aux documents graphiques devront être préservés. 

 
 
SECTION 3- POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE U3 / 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

 
Néant  
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE U4 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE U4 
 
Zone correspondant a des secteurs de constructions récentes à caractère mixte : habitat / activités et collectifs / 
individuels, situés en entrées de ville. 
 
Elle est divisée en deux sous secteurs : 
 U4a : secteur entrée route de Toulouse  
 U4b : secteur Route de Superbagnères 
 
Ces secteurs sont situés en zone de risque moyen, faible ou nul au PPRNP. 

- le secteur U4a est situé en zone de risque moyen VT et VI et de risque faible BI, BT0, BT2 
- le secteur U4b est situé en partie en zone de risque moyen VI, faible BT0, BT1, BT2, BP, Bi, et de risque 

nul. 
 

Pour l’ensemble des secteurs, il faut se reporter au plan et aux prescriptions du PPRNP. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
ARTICLE U4 / 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES   
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :   
 

- Toute nouvelle construction en zone VI du PPRNP en l’absence de travaux collectifs de protection 
assurant la sécurité des biens et des personnes pour la crue de référence (après étude hydraulique 
d’ensemble). 

- les constructions nouvelles ou changement de destination si cela augmente la population exposée au 
risque en zone VT du PPRNP  

- Les affouillements et les exhaussements en zone VT du PPRNP 
- Les affouillements et les exhaussements dans les zones BT0, BT1 et BT2 du PPRNP sauf dans le cas de 

travaux ou d’aménagements destinés à réduire les risques   
- La création de sous-sols en zone BI du PPRNP, de sous-sols non muni d’un cuvelage étanche en zone VI 

du PPRNP 
- le stockage en quantités importantes de matières dangereuses ou de produits flottants, relevant d’une 

utilisation commerciale sauf si un dispositif empêchant leur entraînement par les eaux existe, dans les 
zones à risque du PPRNP. 

- Les établissements scolaires, aires de récréation, aires de sport et de loisirs en zone BP du PPRNP 
- les constructions à usage industriel 
- les constructions à usage agricole 
- les nouveaux terrains de camping et de caravanage 
- le stationnement de caravanes isolées 
- les nouvelles habitations légères de loisirs (constructions à usage non professionnel, démontables ou 

transportables) dans les zones à risque du PPRNP 
- les installations et travaux divers autres que terrains de jeux, places publiques, aires de stationnement et 

cheminements piétons. 
- Les carrières 
- les installations classées autres que celles visées à l'article U4 / 2  
- Les dépôts de véhicules 
- Le creusement de caves, fondations, fouilles diverses, devant atteindre la nappe phréatique.  
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ARTICLE U4 /  2 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 
 

Sous réserve du respect des prescriptions du PPRNP :  
 

- les installations classées soumises à déclaration ( tel les laboratoires d’analyses ou pharmaceutique, 
blanchisserie - pressing, imprimerie, dépôt d’hydrocarbure pour chauffage des bâtiments…) sous réserve 
qu'elles n'induisent pas de nuisances pour les riverains  et qu'elles s'insèrent dans l'environnement bâti. 

 
Tout projet de construction ou d’aménagement de plus de 10 mètres de profondeur devra faire l’objet d’un repérage 
hydrologique préalable, à partir de sondages connus, ou éventuellement à partir de sondages à réaliser avec 
carottage au-delà de 10 mètres.  

 
En cas de division parcellaire, la forme des parcelles devra permettre des constructions orientées de manière à 
gêner le moins possible les écoulements (axe principal du bâtiment parallèle au sens d’écoulement des eaux). 

 
Pour les secteurs non desservis par l’assainissement collectif, toute nouvelle construction sera équipée d’un 
dispositif conforme à la réglementation en vigueur. Cette disposition ne s’applique pas pour les extensions ou les 
aménagements des bâtiments existants s’ils n’ont pas pour effet d’augmenter le nombre de logements ni de 
résidents. 
 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif 
(transformateur électrique, bassin de rétention, bâche à eau, aire de containers, abris à sel, etc…).  
 
 
 
SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE U4 / 3 : ACCES ET VOIRIE 
 
3. 1 Accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 
par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fonds voisin. Tout terrain enclavé est inconstructible à 
moins que son propriétaire ne détienne une servitude de passage suffisante.  

 
- Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 

présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation publique peut être interdit. 
 

- Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur la voie publique. 
 

- Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gène à la 
circulation publique. 

 
- Chaque unité foncière ne doit représenter qu’un seul accès sur la voie publique, ou la voie privée ouverte 

à la circulation publique. Cet accès doit desservir notamment les groupes de garages individuels et les 
parkings imposés par les dispositions de l’article U4.12 et qui seront disposés en conséquence. 

 
3. 2. Voirie nouvelle 

- Les caractéristiques de ces voies et de ces accès doivent être adaptées aux usages qu’ils supportent ou 
aux opérations qu’ils doivent desservir et notamment permettre l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et l’enlèvement des ordures ménagères, et les dispositions de la loi sur l’air. 

 
- Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules lourds de 

faire demi-tour  
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ARTICLE U4 / 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  
 
4.1: Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitat ou d’activité qui requiert une alimentation en eau 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 

 
4.2 :  Assainissement 

4.2.1 Eaux Usées 
- Toute construction ou installation doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau collectif 
d'assainissement. 
 
- Toutefois, en l’absence de réseau d’assainissement desservant l’unité foncière et seulement dans ce cas, 
l’assainissement individuel est autorisé : les dispositifs de traitement doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur et faire l’objet d’une étude spécifique à la parcelle. 
 
- L’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public peut être subordonnée à un prétraitement 
conformément à la réglementation en vigueur 
 
- L’évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels et notamment dans les rivières, fossés ou 
égouts d’eaux pluviales est interdite. 

 
4.2.2  Eaux pluviales 

- Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans 
le réseau collectant ces eaux . 

- En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement des 
eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération 
et au terrain. 

- Les versants des toitures, construites à l'alignement et donnant sur la voie publique, doivent être équipés d'un 
égout de toit raccordé au collecteur s'il existe.  

 
4.3 : Electricité, gaz, téléphone et câbles divers : 
   Pour les opérations d’ensemble, ces réseaux seront ensevelis. 

 
 
ARTICLE U4 / 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé 
 
 
ARTICLE U4 / 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX 
EMPRISES PUBLIQUES 

 
- Toute construction nouvelle doit être implantée à 4 mètres au moins de la limite d’emprise des voies 

existantes ou projetées publiques, sauf en bordure des voies suivantes où le retrait minimum est de 6 
mètres : RD125, Cours de la Casseyde, déviation de la RD 618, Bd des Pyrénées et du Bd Edmond 
Rostand. 

 
- Au-delà de la limite urbanisée, les constructions seront implantées avec un retrait de 75 mètres de part et 

d’autre de la RD 125, conformément au L111-1-4. 
 

- Des implantations autres que celles citées ci dessus sont possibles dans les lotissements ou ensemble 
d’habitations mais uniquement sur les voies intérieures nouvelles (voirie tertiaire). 

 
- Toutefois, des implantations à l’alignement des voies peuvent être admises dans le cas d’extension de 

bâtiments existants implantés déjà à l’alignement. 
 
 
 
 

Dans toute la zone : 
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Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt 
collectif, peuvent s'implanter en limite des voies ou de l’emprise publique (transformateur électrique, bassin 
de rétention, bâche à eau, aire de containers, abris à sel, etc…).  
 

 
ARTICLE U4 / 7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  
 

1 - en zone U4a: 
L’implantation est possible en limite latérale si une construction de qualité et en bon état existe en limite sur 
la parcelle voisine. En dehors de ce cas, l’implantation se fera en retrait latéral en respectant une distance de 
retrait au moins égal à la moitié de la hauteur du bâtiment, et de 4 mètres minimum. R=H/2 avec R>4 mètres.  
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux annexes (telles que définies en dispositions générales, article 9), qui 
peuvent s’implanter sur les limites séparatives y compris en l’absence de construction en limite sur la parcelle 
voisine, sous réserve que la hauteur de ladite annexe n’excède pas 2,2 mètres à l’égout du toit et que sa 
longueur n’excède pas 10 mètres. Dans tous les cas, la hauteur maximale du mur longeant la limite séparative 
n’excédera pas 3 mètres 

 
2 - en zone U4b : 
L’implantation se fera en retrait latéral en respectant une distance de retrait au moins égal à la moitié de la 
hauteur du bâtiment, et de 4 mètres minimum. R=H/2 avec R>4 mètres.  
Ces dispositions ne s’appliquent pas : 

- si une construction de qualité et en bon état existe en limite sur la parcelle voisine ; dans ce cas 
l’implantation de la construction à édifier sur la limite séparative est possible, sous réserve de ne pas 
dépasser la hauteur et la longueur du bâti existant sur la parcelle voisine. 

- aux annexes (telles que définies en dispositions générales, article 9), qui peuvent s’implanter sur les 
limites séparatives y compris en l’absence de construction en limite sur la parcelle voisine, sous 
réserve que la hauteur de ladite annexe n’excède pas 2,2 mètres à l’égout du toit et que sa longueur 
n’excède pas 10 mètres. Dans tous les cas, la hauteur maximale du mur longeant la limite séparative 
n’excédera pas 3 mètres.  
 

         Dans toute la zone : 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt 
collectif, peuvent s'implanter en limite séparative (transformateur électrique, bassin de rétention, bâche à eau, 
aire de containers, abris à sel, etc…).  

. 
 

  
ARTICLE U4 / 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME UNITÉ FONCIERE 
 

Non règlementé. 
 

 
ARTICLE U4 / 9 : EMPRISE AU SOL 
 
En zone U4a : l’emprise au sol des constructions ne devra pas dépasser 40% de l’unité foncière.  
En zone U4b : l’emprise au sol des constructions ne devra pas dépasser 30% de l’unité foncière.  
 
 
ARTICLE U4 / 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel, ne pourra pas dépasser R+2+combles et 13 m à 
l’égout du toit. 
La hauteur ne pourra en principe excéder la hauteur du bâtiment mitoyen le plus élevé. 
Dans tous les cas, la hauteur de référence est la hauteur moyenne des bâtiments de la rue ou de la place. 
La hauteur des constructions en cœur d’îlot ne pourra excéder la hauteur des constructions implantées à la 
périphérie. 
 
 
ARTICLE U4 / 11 : ASPECT EXTERIEUR-CLÔTURES  
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Tout projet devra tenir compte de l'intégration dans l'environnement immédiat.  
 
Toiture 
Les pentes de toitures seront comprises entre 80% et 100% (entre 38 et 45 degrés), à l’exception des toitures à la 
« Mansard » existantes qui sont autorisées, et dont les pentes seront comprises  entre 60% et 300% (entre 30 et 70 
degrés). 
 
Matériau de toiture 
Les couvertures seront en ardoise. Des matériaux différents (zinc) sont autorisés sur les bâtiments annexes ou si la 
pente de toitures de bâtiments existants est insuffisante pour utiliser l’ardoise. 
 
 
Matériau de façade 
Nécessité d’adapter la nature du matériau au caractère du site, à la nature du programme. L’adéquation entre la 
nature des matériaux et l’expression architecturale est nécessaire : limiter l’utilisation de matériaux contemporains 
aux bâtiments d’expression contemporaine. 
 
D’autres principes d’aspects extérieurs et de clôtures à respecter sont détaillés au cahier de recommandations 
architecturales joint au présent règlement. 
 
D'autres types de toiture et de couverture (toitures terrasses, toitures faible pente…) pourront être autorisées, le 
cas échéant après avis de l'Architecte des Bâtiments de France, pour des motifs d'architecture ou de considérations 
techniques : 
- extension de bâtiment existant couvert en toiture terrasse, 
- constructions nouvelles de petites dimensions (annexes et vérandas par exemple) ou à vocation d’activités 

artisanales ou commerciales 
- éléments de liaison entre toiture, 
- lorsque l'épaisseur du bâtiment conduirait à des hauteurs incompatibles avec l'harmonie du site. 
- ….. 
Ces adaptations à la règle générale ne pourront en aucun cas être justifiées par un simple choix d'opportunité 
 
 
ARTICLE U4 / 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le nombre minimal d’emplacement pour véhicules automobiles à réaliser doit correspondre aux normes définies 
ci-après et être assuré en dehors des voies publiques. 
Sur chaque unité foncière, il devra être aménagé en outre des aires suffisantes pour assurer le stationnement et 
l’évolution des véhicules de livraison et de service pour toutes les fonctions sauf celle d’habitation. 
 
Cela s’applique à : 
     

- Tout projet de construction, à l’exception de la reconstruction de la surface de plancher des bâtiments 
déclarés menaçant ruine, conformément à l’art. L.511.1 et suivants du code de la construction et de 
l’Habitation. 

 
Elle ne s’applique pas lors de changement de destination des bâtiments, à la condition qu’il n’y ait pas de 
création de surface supplémentaire de plancher. 

 
 
Il est exigé :  
 

1- Habitations :  
-Pour les bâtiments existants : néant 
-Pour l’extension des bâtiments existants : 1 place par 60 m² de surface  
 de plancher supplémentaire créé. 
-Pour construction neuve sur terrain vierge : 1 place par 60m² de surface de plancher créé, 
 

2- Bureaux : 1 place par 40 m2 de surface de plancher créé. 
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3- Commerces : 1 place par 60 m2 de surface de vente créé pour les commerces de plus de 100m² de surface 
de vente. 
 

4- Equipements hôteliers et assimilés, de restauration : 1 place de stationnement pour 3 chambres et une 
place par 10 m2 de salle de restaurant créé. Pour les hôtels-restaurants, les normes ci-dessus ne se 
cumulent pas. 

 
5- Etablissements industriels et artisanaux : 0.5 place par  poste de travail, au-delà des 3 premiers postes. 

 
6- Etablissements hospitaliers, thermaux et assimilés : 1 place par 10 lits 

 
La règle applicable aux constructions ou établissements  non prévus  ci-dessus est celle à laquelle ces 
établissements sont le plus directement assimilables. 

 
ARTICLE U4 / 13 : ESPACES LIBRES, PLANTATIONS 

 
Pour les bâtiments implantés en retrait, l’espace compris entre l’alignement et les bâtiments doit être aménagé. 
Les parcelles non bâties doivent être régulièrement entretenues. 
Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre pour 2 places de stationnement. 
Pour les opérations d’ensemble, il sera planté 1 arbre pour 100 m2 d’espace libre, en supplément des arbres 
des aires de stationnement.  
 
13.1 – Espaces boisés classés 
Les espaces boisés classés figurant sur le plan de zonage sont soumis aux dispositions du code de l'Urbanisme 
(art. L 130.1 et R. 130.1) 

 
13.2 – Autres plantations existantes 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes.  
 
13.3 - Eléments de paysage identifiés en application de l'article L 123-1.7 du code de l'Urbanisme : 
Les éléments de paysage identifiés repérés aux documents graphiques devront être préservés. 

 
 
SECTION 3 - POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE U4 / 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

 
Néant. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE Upublic 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE Upublic 
 
 

 
 
Zone des principaux équipements structurants publics : lycée et équipements sportifs et de loisirs 
  
Ce secteur est situé en zone de risque moyen VI, faible BI et BT2. 
 
Pour ce secteur, il faut se reporter au plan et aux prescriptions du PPRNP. 
 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
ARTICLE Upublic/ 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES   
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :   
 

- Toute nouvelle construction en zone VI du PPRNP en l’absence de travaux collectifs de protection 
assurant la sécurité des biens et des personnes pour la crue de référence (après étude hydraulique 
d’ensemble). 

- La création de sous-sols en zone BI du PPRNP, de sous-sols non muni d’un cuvelage étanche en zone VI 
du PPRNP  

- Les affouillements et les exhaussements dans la zone BT2 du PPRNP sauf dans le cas de travaux ou 
d’aménagements destinés à réduire les risques   

- les équipements autres que ceux visés à l’article Upublic/2 
- les constructions à usage d’habitation autres que celles visées à l’article Upublic/2 
- les constructions à usage industriel 
- les constructions à usage artisanal  
- les constructions à usage commercial 
- les constructions à usage agricole 
- les terrains de camping et de caravanage 
- le stationnement de caravanes isolées 
- les habitations légères de loisirs (constructions à usage non professionnel, démontables ou transportables) 
- les installations et travaux divers autres que terrains de jeux, places publiques, aires de stationnement et 

cheminements piétons. 
- les installations classées autres que celles visées à l'article Upublic / 2 
- Les carrières 
- Les dépôts de véhicules 
- Les garages et les stations services  
- Le creusement de caves, fondations, fouilles diverses, devant atteindre la nappe phréatique.  

 
ARTICLE Upublic /  2 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 
 
Sous réserve du respect des prescriptions du PPRNP : 
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- Les installations classées soumises à déclaration nécessaires au bon fonctionnement des activités 
existantes (dépôt d’hydrocarbure pour chauffage des bâtiments…) sous réserve qu'elles n'induisent pas 
de nuisances pour les riverains  et qu'elles s'insèrent dans l'environnement bâti.  

- Les changements de destination de locaux en logements s’ils sont liés aux activités existantes  
- Les constructions à usage d’équipements collectifs, sportifs, de services sous réserve qu’elles soient 

nécessaires au fonctionnement des équipements ou activités existants 
 
Tout projet de construction ou d’aménagement de plus de 10 mètres de profondeur devra faire l’objet d’un repérage 
hydrologique préalable, à partir de sondages connus, ou éventuellement à partir de sondages à réaliser avec 
carottage au-delà de 10 mètres.  
 
En cas de division parcellaire, la forme des parcelles devra permettre des constructions orientées de manière à 
gêner le moins possible les écoulements (axe principal du bâtiment parallèle au sens d’écoulement des eaux). 
 
Pour les secteurs non desservis par l’assainissement collectif, toute nouvelle construction sera équipée d’un 
dispositif conforme à la réglementation en vigueur. Cette disposition ne s’applique pas pour les extensions ou les 
aménagements des bâtiments existants s’ils n’ont pas pour effet d’augmenter le nombre de logements ni de 
résidents. 
 
 
SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE Upublic / 3 : ACCES ET VOIRIE 
 
3. 1 Accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 
par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fonds voisin. Tout terrain enclavé est inconstructible à 
moins que son propriétaire ne détienne une servitude de passage suffisante.  

 
- Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 

présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation publique peut être interdit. 
 

- Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur la voie publique. 
 

- Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gène à la 
circulation publique. 

 
- Chaque unité foncière ne doit représenter qu’un seul accès sur la voie publique, ou la voie privée ouverte 

à la circulation publique. Cet accès doit desservir notamment les groupes de garages individuels et les 
parkings imposés par les dispositions de l’article Upublic/12 et qui seront disposés en conséquence. 

 
3. 2. Voirie nouvelle 

- Les caractéristiques de ces voies et de ces accès doivent être adaptées aux usages qu’ils supportent ou 
aux opérations qu’ils doivent desservir et notamment permettre l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et l’enlèvement des ordures ménagères, et les dispositions de la loi sur l’air. 

 
- Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules lourds de 

faire demi-tour  
 
 
ARTICLE Upublic / 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  
 
4.1: Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitat ou d’activité qui requiert une alimentation en eau 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 
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4.2 :  Assainissement 
4.2.1 Eaux Usées 
- Toute construction ou installation doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau collectif 
d'assainissement. 
 
- Toutefois, en l’absence de réseau d’assainissement desservant l’unité foncière et seulement dans ce cas, 
l’assainissement individuel est autorisé : les dispositifs de traitement doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur et faire l’objet d’une étude spécifique à la parcelle. 
 
- L’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public peut être subordonnée à un pré-traitement 
conformément à la réglementation en vigueur 
 
- L’évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels et notamment dans les rivières, fossés ou 
égouts d’eaux pluviales est interdite. 

 
4.2.2  Eaux pluviales 
- Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans 
le réseau collectant ces eaux.  
- En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement des 
eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et 
au terrain. 
- Les versants des toitures, construites à l'alignement et donnant sur la voie publique, doivent être équipés d'un 
égout de toit raccordé au collecteur s'il existe.  

 
4.3 : Electricité, gaz, téléphone et câbles divers : 
 
Pour les opérations d’ensemble, ces réseaux seront ensevelis. 
 
 
ARTICLE Upublic/ 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé 
 
 
ARTICLE Upublic / 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les implantations sont libres. 
 
 
ARTICLE Upublic / 7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  
 
Les implantations sont libres. 
 
 
ARTICLE Upublic / 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME UNITÉ FONCIERE 
 

Non règlementé. 
 

 
ARTICLE Upublic / 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé  
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ARTICLE Upublic / 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel, ne pourra pas dépasser 17 mètres au faîtage (point le 
plus haut de la construction, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus). 
 
 
ARTICLE Upublic / 11 : ASPECT EXTERIEUR-CLÔTURES  
 
Tout projet devra tenir compte de l'intégration dans l'environnement immédiat.  
 

11.1 - adaptation au volume 
Les bâtiments annexes seront autant que possible intégrés aux volumes principaux. 
 
11. 2 – Façades 
Les matériaux fabriqués en vue d’être recouverts ne pourront rester bruts.  
Nécessité d’adapter la nature du matériau au caractère du site, à la nature du programme. L’adéquation entre 
la nature des matériaux et l’expression architecturale est nécessaire : limiter l’utilisation de matériaux 
contemporains aux bâtiments d’expression contemporaine. 

 
11.3 - Toitures 
Les toitures terrasses sont autorisées. 
  
11.4- Clôtures 
La hauteur des clôtures en façade ne devra pas dépasser 2 mètres au total, les clôtures étant hydrauliquement 
transparentes. 

 
 
ARTICLE Upublic / 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le nombre minimal d’emplacement pour véhicules automobiles à réaliser doit correspondre aux normes définies 
ci-après et être assuré en dehors des voies publiques. 
Sur chaque unité foncière, il devra être aménagé en outre des aires suffisantes pour assurer le stationnement et 
l’évolution des véhicules de livraison et de service pour toutes les fonctions sauf celle d’habitation. 
Cela s’applique à : 

- tout projet de construction, à l’exception des extensions de moins de 100 mètres carrés de surface de 
plancher et de la reconstruction de la surface de plancher des bâtiments déclarés menaçant ruine, 
conformément aux art. L.511.1 et suivants du code de la construction et de l’Habitation. 

- A tout changement d’affectation des constructions 
 
  Il est exigé :  

-Habitations : 2 places par logement dont une couverte 
-Equipements hôteliers et assimilés, de restauration: 1 place de stationnement pour 2 chambres et une 
place par 10 m2 de salle de restaurant. Pour les hôtels–restaurants, les normes ci-dessus ne se cumulent pas. 
-Salle de spectacle et de réunion : 1 place pour 3 places (capacité d’accueil de la salle) 

 
La règle applicable aux constructions ou établissements  non prévus  ci-dessus est celle à laquelle ces 
établissements sont le plus directement assimilables. 

 
 
ARTICLE Upublic / 13 : ESPACES LIBRES, PLANTATIONS 

 
Pour les bâtiments implantés en retrait, l’espace compris entre l’alignement et les bâtiments doit être aménagé. 
Les parcelles non bâties doivent être régulièrement entretenues. 
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Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre pour 2 places de stationnement. 
Pour les opérations d’ensemble, il sera planté 1 arbre pour 100 m² d’espace libre, en supplément des arbres des 
aires de stationnement.  

 
13.1 – Espaces boisés classés 
Néant 
 
13.2 – Autres plantations existantes 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes.  
 
13.3 - Eléments de paysage identifié en application de l'article L 123-1.7 du code de l'Urbanisme : 
Les éléments de paysage identifiés repérés aux documents graphiques devront être préservés. 

 
 
SECTION 3- POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE Upublic / 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

 
Néant. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE Uaéro 
 

 
CARACTERE DE LA ZONE Uaéro 

 
 
Zone affectée essentiellement au domaine aéronautique. 
  
Ce secteur est situé en zone de risque faible BI, RI et VI. 
 
Pour ce secteur, il faut se reporter au plan et aux prescriptions du PPRNP. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
ARTICLE Uaéro / 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES   
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :   

  
- le stockage en quantités importantes de matières dangereuses ou de produits flottants, relevant d’une 

utilisation industrielle ou commerciale sauf si un dispositif empêchant leur entraînement par les eaux 
existe, dans les zones à risque du PPRNP. 

- les équipements autres que ceux visés à l’article Uaéro/2 
- les constructions à usage d’habitation autres que celles visées à l’article Uaéro/2 
- les lotissements 
- les constructions à usage industriel autres que celles visées à l’article Uaéro/2 
- les constructions à usage artisanal autres que celles visées à l’article Uaéro/2 
- les constructions à usage commercial autres que celles visées à l’article Uaéro/2 
- les constructions à usage agricole 
- les terrains de camping et de caravanage 
- le stationnement de caravanes isolées 
- les habitations légères de loisirs (constructions à usage non professionnel, démontables ou transportables) 
- les installations et travaux divers autres que terrains de jeux, places publiques, aires de stationnement et 

cheminements piétons. 
- les installations classées autres que celles visées à l'article Uaéro / 2 
- Les carrières 
- Les dépôts de véhicules 
- Les garages et les stations services. 
- Les établissements scolaires, petite enfance et assimilés 
- Les équipements sportifs et de loisirs 
 

 
ARTICLE Uaéro /  2 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 
 
Sous réserve du respect des prescriptions du PPRNP : 

- Les installations classées soumises à déclaration, nécessaires au bon fonctionnement des activités 
aéronautiques. 

- Les constructions de toute nature, nécessaires aux activités aéronautiques, à la vie de l’aérodrome ou aux 
activités ludiques pratiquées sur l’aérodrome. 

En cas de division parcellaire, la forme des parcelles devra permettre des constructions orientées de manière à 
gêner le moins possible les écoulements (axe principal du bâtiment parallèle au sens d’écoulement des eaux). 
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Pour les secteurs non desservis par l’assainissement collectif, toute nouvelle construction sera équipée d’un 
dispositif conforme à la réglementation en vigueur. Cette disposition ne s’applique pas pour les extensions ou les 
aménagements des bâtiments existants s’ils n’ont pas pour effet d’augmenter le nombre de logements ni de 
résidents. 
 
 
SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE Uaéro / 3 : ACCES ET VOIRIE 
 
3. 1 Accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 
par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fonds voisin. Tout terrain enclavé est inconstructible à 
moins que son propriétaire ne détienne une servitude de passage suffisante.  

 
- Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 

présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation publique peut être interdit. 
 

- Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur la voie publique. 
 

- Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gène à la 
circulation publique. 

 
- Chaque unité foncière ne doit représenter qu’un seul accès sur la voie publique, ou la voie privée ouverte 

à la circulation publique. Cet accès doit desservir notamment les groupes de garages individuels et les 
parkings imposés par les dispositions de l’article Uaéro/12 et qui seront disposés en conséquence. 

 
3. 2. Voirie nouvelle 

- Les caractéristiques de ces voies et de ces accès doivent être adaptées aux usages qu’ils supportent ou 
aux opérations qu’ils doivent desservir et notamment permettre l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et l’enlèvement des ordures ménagères, et les dispositions de la loi sur l’air. 

 
- Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules lourds de 

faire demi-tour  
 
 
ARTICLE Uaéro / 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  
 
4.1: Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitat ou d’activité qui requiert une alimentation en eau 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 

 
4.2 :  Assainissement 

4.2.1 Eaux Usées 
- Toute construction ou installation doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau collectif 
d'assainissement. 
- L’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public peut être subordonnée à un prétraitement 
conformément à la réglementation en vigueur 
- L’évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels et notamment dans les rivières, fossés ou 
égouts d’eaux pluviales est interdite. 

 
4.2.2  Eaux pluviales 

- Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collectant ces eaux. 

- En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement 
des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l'opération et au terrain. 

- Les versants des toitures, construites à l'alignement et donnant sur la voie publique, doivent être équipés 
d'un égout de toit raccordé au collecteur s'il existe.  
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4.3 : Electricité, gaz, téléphone et câbles divers : 
Pour les opérations d’ensemble, ces réseaux seront ensevelis. 

 
 
ARTICLE Uaéro / 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE Uaéro / 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX 
EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les implantations seront libres. 
 
 
ARTICLE Uaéro / 7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

 
Les implantations seront libres. 
  
 
ARTICLE Uaéro / 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME UNITÉ FONCIERE 
 

Non règlementé. 
 
 
ARTICLE Uaéro / 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé  
 
 
ARTICLE Uaéro / 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel, ne pourra pas dépasser 15 mètres au faîtage (point le 
plus haut de la construction, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus). 
 
 
ARTICLE Uaéro / 11 : ASPECT EXTERIEUR-CLÔTURES  
 
Tout projet devra tenir compte de l'intégration dans l'environnement immédiat.  
 

11.1 - adaptation au volume 
Les bâtiments annexes seront autant que possible intégrés aux volumes principaux 
11. 2 – Façades 
Les matériaux fabriqués en vue d’être recouverts ne pourront rester bruts.  
Nécessité d’adapter la nature du matériau au caractère du site, à la nature du programme. L’adéquation entre 
la nature des matériaux et l’expression architecturale est nécessaire : limiter l’utilisation de matériaux 
contemporains aux bâtiments d’expression contemporaine. 
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11.3 - Toitures 
Les toitures terrasses sont autorisées. 
  
11.4- Clôtures 
La hauteur des clôtures en façade ne devra pas dépasser 2 mètres au total, les clôtures étant hydrauliquement 
transparentes. 

 
 
ARTICLE Uaéro / 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques. 
Sur chaque unité foncière, il devra être aménagé en outre des aires suffisantes pour assurer le stationnement et 
l’évolution des véhicules de livraison et de service pour toutes les fonctions ainsi que le stationnement des 
véhicules. 
 
 
ARTICLE Uaéro / 13 : ESPACES LIBRES, PLANTATIONS 
 

13.1 – Espaces boisés classés 
Néant 
 
13.2 – Autres plantations existantes 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes.  
 
13.3 - Eléments de paysage identifié en application de l'article L 123-1.7 du code de l'Urbanisme : 
Néant 

 
 
SECTION 3- POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE Uaéro / 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

 
Néant  
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UE, UEx, 

UEf 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE UE 
 
 
Zone urbaine destinée aux activités diversifiées à dominante économique, de type artisanal, industriel, 
commercial ou de services.  
 
Elle est divisée en trois sous secteurs : 
 UE : secteur entrée route de Toulouse : activités diversifiées 
 UEx : secteur ouest : usines électriques 
 UEf : secteur d’activités spécialisées du transport ferroviaire 
 
Ces secteurs sont situés en zone de risque moyen, faible ou nul au PPRNP. 

- le secteur UE est situé en zone de risque moyen VI, de risque faible BI, BT0, BT2 et de risque nul au 
PPRNP. 

- le secteur UEx est situé en zone de risque nul. 
- Le secteur UEf est situé en zone de risque faible BT0, BT2 et de risque nul au PPRNP. 

 
Pour l’ensemble des secteurs, il faut se reporter au plan et aux prescriptions du PPRNP. 
 
 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
ARTICLE UE / 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES   
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :  
 

- Toute nouvelle construction en zone VI du PPRNP en l’absence de travaux collectifs de protection 
assurant la sécurité des biens et des personnes pour la crue de référence (après étude hydraulique 
d’ensemble). 

- Les affouillements et les exhaussements dans les zones BT0 et BT2 du PPRNP sauf dans le cas de travaux 
ou d’aménagements destinés à réduire les risques   

- La création de sous-sols en zone BI du PPRNP, de sous-sols non muni d’un cuvelage étanche en zone VI 
du PPRNP 

- Les établissements scolaires, aires de récréation, aires de sport et de loisirs en zone BP du PPRNP 
- les constructions à usage d’habitation situées dans le cercle d’un rayon de 100 m dont le centre est la 

station d’épuration. 
- tout logement nouveau dans un périmètre de 50 mètres autour des bâtiments agricoles 
- les lotissements et ensemble d’habitations 
- les constructions à usage industriel autres que celles visées à l'article UE / 2  
- les constructions à usage agricole 
- les constructions à usage artisanal autres que celles visées à l'article UE / 2 
- les terrains de camping et de caravanage 
- le stationnement de caravanes isolées 
- les habitations légères de loisirs (constructions à usage non professionnel, démontables ou transportables) 
- les installations et travaux divers autres que terrains de jeux, places publiques, aires de stationnement, 

cheminements piétons et ceux visés à l’article UE / 2 
- les installations classées autres que celles visées à l'article UE / 2 
- Les carrières 
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- Les dépôts de véhicules autres que ceux visés à l’article UE / 2 
- Les établissements scolaires, petite enfance et assimilés 
- Les équipements sportifs et de loisirs 

 
 
ARTICLE UE /  2 : Occupation des sols soumises à condition particulière.  

- Les installations classées, les constructions à usage industriel et artisanal sans effet dommageable sur 
l'environnement et n'entraînant pas de nuisances incompatibles avec le fonctionnement de la zone 
d'activités et le voisinage d'habitat. 

- Les bâtiments à usage d’habitation et leurs annexes destinés au logement des personnes dont la présence 
est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou la sécurité des installations ou des services 
généraux, situées au-delà du cercle d’un rayon de 100 m dont le centre est la station d’épuration. 

- Toute installation si elle est nécessaire à la mise en bouteille d’eaux minérales, est soumise à autorisation 
ministérielle par décret n°57.404 du 28 mars 1957, 

- Sur la zone UE x : tout ouvrage, s’il est nécessaire à la production d’énergie hydro-électrique,  
- Sur la zone UE f : Tout ouvrage, installation classée ou non, construction et dépôt nécessaire pour 

l’exercice d’activités liées au service public ferroviaire. 
 
En cas de division parcellaire, la forme des parcelles devra permettre des constructions orientées de manière à 
gêner le moins possible les écoulements (axe principal du bâtiment parallèle au sens d’écoulement des eaux). 
 
Pour les secteurs non desservis par l’assainissement collectif, toute nouvelle construction sera équipée d’un 
dispositif conforme à la réglementation en vigueur. Cette disposition ne s’applique pas pour les extensions ou les 
aménagements des bâtiments existants s’ils n’ont pas pour effet d’augmenter le nombre de logements ni de 
résidents. 
 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif 
(transformateur électrique, bassin de rétention, bâche à eau, aire de containers, abris à sel, etc…). 
 
 
SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE UE / 3 : ACCES ET VOIRIE 
 
3. 1 Accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 
par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fonds voisin. Tout terrain enclavé est inconstructible à 
moins que son propriétaire ne détienne une servitude de passage suffisante.  

- Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 
présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation publique peut être interdit. 

- Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur la voie publique. 
- Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gène à la 

circulation publique. 
- Chaque unité foncière ne doit représenter qu’un seul accès sur la voie publique, ou la voie privée ouverte 

à la circulation publique. Cet accès doit desservir notamment les groupes de garages individuels et les 
parkings imposés par les dispositions de l’article UE/12 et qui seront disposés en conséquence. 

 
3. 2. Voirie nouvelle 

- Les caractéristiques de ces voies et de ces accès doivent être adaptées aux usages qu’ils supportent ou 
aux opérations qu’ils doivent desservir et notamment permettre l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et l’enlèvement des ordures ménagères, et les dispositions de la loi sur l’air. 

- Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules lourds de 
faire demi-tour 
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ARTICLE UE / 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  
 
4.1: Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitat ou d’activité qui requiert une alimentation en eau 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 

 
4.2 : Eau industrielle 

L’alimentation par forage en eau industrielle, susceptible de satisfaire, sans préjudice pour l’environnement, 
les besoins prévisibles est permise et doit être faite en accord avec les services administratifs compétents.  
 
4.2 :  Assainissement 
 

4.2.1 Eaux Usées 
- Toute construction ou installation doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau collectif 
d'assainissement. 
- Toutefois, en l’absence de réseau d’assainissement desservant l’unité foncière et seulement dans ce cas, 
l’assainissement individuel est autorisé : les dispositifs de traitement doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur et faire l’objet d’une étude spécifique à la parcelle. 
- L’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public peut être subordonnée à un prétraitement 
conformément à la réglementation en vigueur 
- L’évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels et notamment dans les rivières, fossés ou 
égouts d’eaux pluviales est interdite. 

 
4.2.2  Eaux pluviales 
- Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans 
le réseau collectant ces eaux . 
- En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement des 
eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et 
au terrain. 
- Les versants des toitures, construites à l'alignement et donnant sur la voie publique, doivent être équipés d'un 
égout de toit raccordé au collecteur s'il existe.  

 
 
4.3 : Electricité, gaz, téléphone et câbles divers : 

 Pour les opérations d’ensemble, ces réseaux seront ensevelis. 
 
 
ARTICLE UE / 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

 
Non réglementé. 

 
 
ARTICLE UE / 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX 
EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les implantations sont libres à une exception près : 
Au-delà de la limite urbanisée, les constructions seront implantées avec un retrait de 75 mètres de part et d’autre 
de la RD 125, conformément au L111-1-4. 

 
Dans toute la zone : 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif, 
peuvent s'implanter en limite des voies ou de l’emprise publique. 

 
 

 
ARTICLE UE / 7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  
 
Les implantations sont libres. 
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ARTICLE UE / 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME UNITÉ FONCIERE 
 

Non règlementé. 
 
 
ARTICLE UE / 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé.  

 
 

ARTICLE UE / 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Dans les secteurs UEf et UEx, la hauteur des constructions ne pourra pas dépasser 15 mètres au faîtage (point le 
plus haut de la construction, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus). 
Dans le secteur UE, la hauteur des constructions ne pourra pas dépasser 18 mètres au faîtage (point le plus haut de 
la construction, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus). 
Dans l’ensemble des secteurs UE, UEf et UEx, des dépassements de hauteur pourront être tolérés pour des éléments 
fonctionnels de l’activité. 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux constructions nécessaires au fonctionnement du chemin de fer, qui sont 
libres 
 
 
ARTICLE UE / 11 : ASPECT EXTERIEUR-CLÔTURES  
 
Tout projet devra tenir compte de l'intégration dans l'environnement immédiat.  
 

11.1 - adaptation au volume 
Les bâtiments annexes seront autant que possible intégrés aux volumes principaux. 
 
11. 2 – Façades 
Les matériaux fabriqués en vue d’être recouverts ne pourront rester bruts.  
Nécessité d’adapter la nature du matériau au caractère du site, à la nature du programme. L’adéquation entre 
la nature des matériaux et l’expression architecturale est nécessaire : limiter l’utilisation de matériaux 
contemporains aux bâtiments d’expression contemporaine. 

 
11.3 - Toitures 
Les toitures terrasses sont autorisées. 
  
11.4- Clôtures 
La hauteur des clôtures en façade ne devra pas dépasser 2 mètres au total, les clôtures étant hydrauliquement 
transparentes. 
 
D’autres principes d’aspects extérieurs et de clôtures à respecter sont détaillés au cahier de recommandations 
architecturales joint au présent règlement. 

 
 
ARTICLE UE / 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le nombre minimal d’emplacement pour véhicules automobiles à réaliser doit correspondre aux normes définies 
ci-après et être assuré en dehors des voies publiques. 
Sur chaque unité foncière, il devra être aménagé en outre des aires suffisantes pour assurer le stationnement et 
l’évolution des véhicules de livraison et de service pour toutes les fonctions sauf celle d’habitation. 
Cela s’applique à : 

- tout projet de construction, à l’exception des extensions de moins de 100 mètres carrés de surface de 
plancher et de la reconstruction de la surface de plancher des bâtiments déclarés menaçant ruine, 
conformément aux art. L.511.1 et suivants du code de la construction et de l’Habitation. 

- A tout changement d’affectation des constructions 
 
il est exigé :  
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-Habitations : 1 place couverte par logement.  
-Bureaux : 1 place par 40 m2 de surface de plancher. 
-Commerces : 1 place par 60 m2 de surface de vente pour les commerces de plus de 100m² de surface de 
vente 
-Etablissements industriels et entreprises artisanales: 1 place de stationnement par poste de travail 

 
La règle applicable aux constructions ou établissements  non prévus  ci-dessus est celle à laquelle ces 
établissements sont le plus directement assimilables. 

 
 
ARTICLE UE / 13 : ESPACES LIBRES, PLANTATIONS 
 

Pour les bâtiments implantés en retrait, l’espace compris entre l’alignement et les bâtiments doit être aménagé. 
Les parcelles non bâties doivent être régulièrement entretenues. 
Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre pour 4 places de stationnement. 
Les espaces privés bordant une voie publique ou privée en limite de zone UE doivent être plantés d’une double 
rangée d’arbres de haute tige disposés en rideau afin de masquer les installations. 

 
13.1 – Espaces boisés classés 
Les espaces boisés classés figurant sur le plan de zonage sont soumis aux dispositions du code de l'Urbanisme 
(art. L 130.1 et R. 130.1) 
 
13.2 – Autres plantations existantes 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes.  
 
13.3 - Eléments de paysage identifiés en application de l'article L 123-1.7 du code de l'Urbanisme : 
Les éléments de paysage identifiés repérés aux documents graphiques devront être préservés. 

 
 
SECTION 3- POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE UE / 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

 
Néant 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UL 

 
 
 
Zone destinée à accueillir des terrains de camping, caravanage et habitations légères de loisirs. 
 
Le secteur UL est situé en zone de risque fort RI et de risque faible BT0, BT1 et Bi du PPRNP. 

 
Pour l’ensemble des secteurs, il faut se reporter au plan et aux prescriptions du PPRNP. 
 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
ARTICLE UL / 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES   
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :  

  
- Toute occupation et utilisation du sol (y compris les remblais de tout volume, défrichement) en zone RI 

du PPRNP, à l’exception de celles qui n’aggravent pas les risques, n’en provoquent pas de nouveaux, ne 
représentent qu’une vulnérabilité restreinte, respectent les principes de prévention et de sauvegarde des 
biens et des personnes et enfin respectent les mesures particulières prescrites par le PPRNP. 

- Les affouillements et les exhaussements dans les zones BT0 et BT1 du PPRNP sauf dans le cas de travaux 
ou d’aménagements destinés à réduire les risques   

- La création de sous-sols en zone BI du PPRNP 
- le stockage en quantités importantes de matières dangereuses ou de produits flottants, relevant d’une 

utilisation industrielle ou commerciale sauf si un dispositif empêchant leur entraînement par les eaux 
existe, dans les zones à risque du PPRNP. 

- Toute construction autre que celles visées à l’article UL/2 
- les installations et travaux divers autres que terrains de jeux, places publiques, aires de stationnement et 

cheminements piétons. 
- les installations classées 
- les carrières 
- les dépôts de véhicules 
- les garages et les stations services 
- Le creusement de caves, fondations, fouilles diverses, devant atteindre la nappe phréatique.  

 
 
ARTICLE UL /  2 : OCCUPATION DES SOLS SOUMISES A CONDITION PARTICULIERE.  
 
Sous réserve du respect des prescriptions du PPRNP : 

 
- Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation et au fonctionnement des campings. 

 
Tout projet de construction ou d’aménagement de plus de 10 mètres de profondeur devra faire l’objet d’un repérage 
hydrologique préalable, à partir de sondages connus, ou éventuellement à partir de sondages à réaliser avec 
carottage au-delà de 10 mètres.  
 
En cas de division parcellaire, la forme des parcelles devra permettre des constructions orientées de manière à 
gêner le moins possible les écoulements (axe principal du bâtiment parallèle au sens d’écoulement des eaux). 
Pour les secteurs non desservis par l’assainissement collectif, toute nouvelle construction sera équipée d’un 
dispositif conforme à la réglementation en vigueur. Cette disposition ne s’applique pas pour les extensions ou les 
aménagements des bâtiments existants s’ils n’ont pas pour effet d’augmenter le nombre de logements ni de 
résidents. 
 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif 
(transformateur électrique, bassin de rétention, bâche à eau, aire de containers, abris à sel, etc…).  



4ème modification simplifiée du PLU de Bagnères-de-Luchon – Règlement –     p 49 / 81 

 
 
SECTION 2 – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE UL / 3 : ACCES ET VOIRIE 
 
3. 1 Accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 
par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur le fonds voisin. Tout terrain enclavé est inconstructible à 
moins que son propriétaire ne détienne une servitude de passage suffisante.  

 
- Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces voies qui 

présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation publique peut être interdit. 
 

- Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur la voie publique. 
 

- Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gène à la 
circulation publique. 

 
- Chaque unité foncière ne doit représenter qu’un seul accès sur la voie publique, ou la voie privée ouverte 

à la circulation publique. Cet accès doit desservir notamment les groupes de garages individuels et les 
parkings imposés par les dispositions de l’article U3.12 et qui seront disposés en conséquence. 

 
3. 2. Voirie nouvelle 

- Les caractéristiques de ces voies et de ces accès doivent être adaptées aux usages qu’ils supportent ou 
aux opérations qu’ils doivent desservir et notamment permettre l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et l’enlèvement des ordures ménagères, et les dispositions de la loi sur l’air. 

 
- Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules lourds de 

faire demi-tour  
 
 
ARTICLE UL / 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  
 
4.1 : Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitat ou d’activité qui requiert une alimentation en eau 
doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable. 

 
4.2 : Assainissement 

4.2.1 Eaux Usées 
- Toute construction ou installation doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau collectif 
d'assainissement. 
- Toutefois, en l’absence de réseau d’assainissement desservant l’unité foncière et seulement dans ce cas, 
l’assainissement individuel est autorisé : les dispositifs de traitement doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur et faire l’objet d’une étude spécifique à la parcelle. 
- L’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public peut être subordonnée à un prétraitement 
conformément à la réglementation en vigueur 
- L’évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels et notamment dans les rivières, fossés ou 
égouts d’eaux pluviales est interdite. 
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4.2.2  Eaux pluviales 
- Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans 
le réseau collectant ces eaux. 
- En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement des 
eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et 
au terrain. 
- Les versants des toitures, construites à l'alignement et donnant sur la voie publique, doivent être équipés d'un 
égout de toit raccordé au collecteur s'il existe.  

 
4.3 : Electricité, gaz, téléphone et câbles divers : 

Pour les opérations d’ensemble, ces réseaux seront ensevelis. 
 
 
ARTICLE UL / 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE UL / 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX 
EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 4 mètres par rapport à l’alignement des 
voies et des emprises publiques. 
 

   Dans toute la zone : 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt 
collectif, peuvent s'implanter en limite des voies ou de l’emprise publique (transformateur électrique, bassin 
de rétention, bâche à eau, aire de containers, abris à sel, etc…).  

 
 
 
ARTICLE UL / 7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  
 

L’implantation se fera en retrait latéral en respectant une distance de retrait au moins égal à la moitié de la 
hauteur du bâtiment, et de 4 mètres minimum. R=H/2 avec R>4 mètres.  
Deux exceptions où l’implantation est possible en limite latérale :  
- si une construction de qualité et en bon état existe en limite sur la parcelle voisine, sans dépasser la hauteur 

et la longueur du bâti existant. 
- Dans le cas d’annexes d’habitations ou de garages de hauteur inférieure à 3,5 mètre au faîtage. 
 

   Dans toute la zone : 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt 
collectif, peuvent s'implanter en limite séparative (transformateur électrique, bassin de rétention, bâche à eau, 
aire de containers, abris à sel, etc…).  

. 
 
 
ARTICLE UL / 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME UNITÉ FONCIERE 
 

Non règlementé. 
 

 
ARTICLE UL / 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE UL / 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
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Non réglementé. 
 
 
ARTICLE UL / 11 : ASPECT EXTERIEUR-CLÔTURES  
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE UL / 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le nombre minimal d’emplacement pour véhicules automobiles à réaliser doit correspondre aux normes définies 
ci-après et être assuré en dehors des voies publiques. 
Sur chaque unité foncière, il devra être aménagé en outre des aires suffisantes pour assurer le stationnement et 
l’évolution des véhicules de livraison et de service pour toutes les fonctions sauf celle d’habitation. 
Cela s’applique à : 

- tout projet de construction, à l’exception des extensions de moins de 100 mètres carrés de surface de 
plancher et de la reconstruction de la surface de plancher des bâtiments déclarés menaçant ruine, 
conformément aux art. L.511.1 et suivants du code de la construction et de l’Habitation. 

- A tout changement d’affectation des constructions 
 
il est exigé :  

-Installations de camping caravanage : le nombre d’aires doit permettre le stationnement de tous les  
véhicules des usagers, des visiteurs et des services.  
-Habitations : 1 place par 60 m² de surface de plancher avec un minimum d’1 place par logement.  
-Equipements hôteliers et assimilés, de restauration: 1 place de stationnement pour 2 chambres et une 
place par 10 m2 de salle de restaurant. Pour les hôtels–restaurants, les normes ci-dessus ne se cumulent 
pas. 
 
La règle applicable aux constructions ou établissements  non prévus  ci-dessus est celle à laquelle ces 
établissements sont le plus directement assimilables. 

 
 
ARTICLE UL / 13 : ESPACES LIBRES, PLANTATIONS 

 
Pour les bâtiments implantés en retrait, l’espace compris entre l’alignement et les bâtiments doit être aménagé. 
Les parcelles non bâties doivent être régulièrement entretenues. 
Les aires de stationnement (véhicule) doivent être plantées à raison d’un arbre pour 2 places de stationnement. 
Les aires de stationnement des caravanes et tentes doivent être plantées à raison d’un arbre de haute tige pour 
une place de stationnement. 
 
13.1 – Espaces boisés classés 
Les espaces boisés classés figurant sur le plan de zonage sont soumis aux dispositions du code de l’Urbanisme 
(art. L 130.1 et R. 130.1) 
 
13.2 – Autres plantations existantes 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes.  
 
13.3 – Eléments de paysage identifié en application de l’article L 123-1.7 du code de l’Urbanisme : 
Néant 
 

 
SECTION 3– POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE UL / 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL (COS) 

 
Néant 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ui 

 
 

CARACTERE DE LA ZONE Ui 
 
 
Zone correspondant a des secteurs construits en zone rouge du PPRNP. 
 
Le secteur Ui est situé en zone de risque fort RI, RT et RP au PPRNP. 
 
Pour l’ensemble de la zone, il faut se reporter au plan et aux prescriptions du PPRNP. 
 
 
 
SECTION 1 – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
ARTICLE Ui / 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES   
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :   

 
- les constructions nouvelles, autres que celles mentionnées à l’article Ui/2, dans les jardins rattachés aux 

constructions existantes 
- Toute occupation et utilisation du sol (y compris les remblais de tout volume, défrichement) en zone RI, 

RP et RT du PPRNP, à l’exception de celles qui n’aggravent pas les risques, n’en provoquent pas de 
nouveaux, ne représentent qu’une vulnérabilité restreinte, respectent les principes de prévention et de 
sauvegarde des biens et des personnes et enfin respectent les mesures particulières prescrites par le 
PPRNP. 

- le stockage en quantités importantes de matières dangereuses ou de produits flottants, relevant d’une 
utilisation industrielle ou commerciale sauf si un dispositif empêchant leur entraînement par les eaux 
existe, dans les zones à risque du PPRNP. 

- Les dépôts de résidus, déchets et autres destinés à être enlevés. 
 

 
ARTICLE Ui /  2 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 
 
Les constructions d’annexes ou garages inférieurs à 20 m2 et les abris de jardin inférieurs à 10 m2 dans les jardins 
rattachés aux constructions existantes. 
 
En cas de division parcellaire, la forme des parcelles devra permettre des constructions orientées de manière à 
gêner le moins possible les écoulements (axe principal du bâtiment parallèle au sens d’écoulement des eaux). 
 
Pour les secteurs non desservis par l’assainissement collectif, toute nouvelle construction sera équipée d’un 
dispositif conforme à la réglementation en vigueur. Cette disposition ne s’applique pas pour les extensions ou les 
aménagements des bâtiments existants s’ils n’ont pas pour effet d’augmenter le nombre de logements ni de 
résidents. 
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SECTION 2 – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE Ui / 3 : ACCES ET VOIRIE 
 
3. 1 Accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 
par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur le fonds voisin. Tout terrain enclavé est inconstructible à 
moins que son propriétaire ne détienne une servitude de passage suffisante.  

- Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 
présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation publique peut être interdit. 

- Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur la voie publique. 
- Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gène à la 

circulation publique. 
 
3. 2. Voirie nouvelle 

- Les caractéristiques de ces voies et de ces accès doivent être adaptées aux usages qu’ils supportent ou 
aux opérations qu’ils doivent desservir et notamment permettre l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et l’enlèvement des ordures ménagères, et les dispositions de la loi sur l’air. 

- Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules lourds de 
faire demi-tour  

 
 
ARTICLE Ui / 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  
 
4.1: Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitat ou d’activité qui requiert une alimentation en eau 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable.  

 
4.2 : Assainissement 

4.2.1 Eaux Usées 
- Toute construction ou installation doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau collectif 
d'assainissement. 
- Toutefois, en l’absence de réseau d’assainissement desservant l’unité foncière et seulement dans ce cas, 
l’assainissement individuel est autorisé : les dispositifs de traitement doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur et faire l’objet d’une étude spécifique à la parcelle. 
- L’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public peut être subordonnée à un prétraitement 
conformément à la réglementation en vigueur 
- L’évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels et notamment dans les rivières, fossés ou 
égouts d’eaux pluviales est interdite. 

 
4.2.2  Eaux pluviales 
- Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent l'écoulement des eaux pluviales 

dans le réseau collectant ces eaux . 
- En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement 

des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l'opération et au terrain. 

- Les versants des toitures, construites à l'alignement et donnant sur la voie publique, doivent être équipés 
d'un égout de toit raccordé au collecteur s'il existe.  

 
4.3 : Electricité, gaz, téléphone et câbles divers : 

Pour les opérations d’ensemble, ces réseaux seront ensevelis. 
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ARTICLE Ui / 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE Ui / 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX 
EMPRISES PUBLIQUES 

 
L’implantation des constructions autorisées au PPRNP est libre. 
 
 
ARTICLE Ui / 7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  
 
L’implantation des constructions autorisées au PPRNP est libre. 
 
 
ARTICLE Ui / 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME UNITÉ FONCIERE 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE Ui / 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE Ui / 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel, ne pourra pas dépasser 2,5 m à l’égout du toit. 
 
 
ARTICLE Ui / 11 : ASPECT EXTERIEUR-CLÔTURES  
 
Tout projet devra tenir compte de l'intégration dans l'environnement immédiat.  
 
Toiture 
Les pentes de toitures seront comprises entre 80% et 100% (entre 38 et 45 degrés). 
 
Matériau de toiture 
Les couvertures seront en ardoise. Des matériaux différents (zinc) sont autorisés sur les bâtiments annexes ou si la 
pente de toitures de bâtiments existants est insuffisante pour utiliser l’ardoise. 
 
Matériau de façade 
Nécessité d’adapter la nature du matériau au caractère du site, à la nature du programme. L’adéquation entre la 
nature des matériaux et l’expression architecturale est nécessaire : limiter l’utilisation de matériaux contemporains 
aux bâtiments d’expression contemporaine. 
 
D’autres principes d’aspects extérieurs et de clôtures à respecter sont détaillés au cahier de recommandations 
architecturales joint au présent règlement. 
 
 
ARTICLE Ui / 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Non réglementé. 
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ARTICLE Ui / 13 : ESPACES LIBRES, PLANTATIONS 

 
Pour les bâtiments implantés en retrait, l’espace compris entre l’alignement et les bâtiments doit être aménagé. 
Les parcelles non bâties doivent être régulièrement entretenues. 
Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre pour 2 places de stationnement. 

 
13.1 – Espaces boisés classés 
Néant 
 
13.2 – Autres plantations existantes 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes.  
 
13.3 - Eléments de paysage identifié en application de l'article L 123-1.7 du code de l'Urbanisme : 
Les éléments de paysage identifiés repérés aux documents graphiques devront être préservés. 

 
 
SECTION 3- POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE Ui / 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

 
Néant. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE Uparc 

 
 

CARACTERE DE LA ZONE Uparc 
 
 
 
Zone recouvrant les parcs et espaces de loisirs. 
 
Elle est divisée en deux sous secteurs représentatifs d’un patrimoine bâti et paysager de la fin du XIXème siècle / 
début du XXème siècle, de qualité à conserver : 

o Le secteur du parc du Ramel et le parc du Casino 
o Le secteur du parc des Quinconces : site inscrit 

  
Ces secteurs sont situés en zone de risque moyen, faible BI et BP ou nul au PPRNP. 

- Le parc du Ramel et le parc du Casino sont en zone de risque moyen VI et faible BI, BT0  
- Le parc des Quinconces est, pour une petite partie, en zone de risque faible BP, BT1 du PPRNP, le reste 

étant hors risque PPRNP. 
 
Pour l’ensemble des secteurs, il faut se reporter au plan et aux prescriptions du PPRNP. 
 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
ARTICLE Uparc / 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES   
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :   
 

- Toute nouvelle construction en zone VI du PPRNP en l’absence de travaux collectifs de protection 
assurant la sécurité des biens et des personnes pour la crue de référence (après étude hydraulique 
d’ensemble). 

- Les affouillements et les exhaussements en zone BT0, BT1 du PPRNP sauf dans le cas de travaux ou 
d’aménagements destinés à réduire les risques . 

- La création de sous-sols en zone BI du PPRNP, de sous-sols non muni d’un cuvelage étanche en zone VI 
du PPRNP  

- Les établissements scolaires, aires de récréation, aires de sport et de loisirs en zone BP du PPRNP 
- les constructions autres que celles visées à l’article Uparc / 2 
- les surélévations 
- les terrains de camping et de caravanage 
- le stationnement de caravanes isolées 
- les habitations légères de loisirs (constructions à usage non professionnel, démontables ou transportables) 
- les installations et travaux divers autres que terrains de jeux, places publiques, aires de stationnement et 

cheminements piétons. 
- les installations classées autres que celles visées à l'article Uparc / 2 
- les carrières 
- les dépôts de véhicules 
- les garages et les stations services  
- le creusement de caves, fondations, fouilles diverses, devant atteindre la nappe phréatique.  
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ARTICLE Uparc /  2 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 
 
Sous réserve du respect des prescriptions du PPRNP : 

- Les installations classées soumises à déclaration nécessaires au bon fonctionnement des activités 
existantes sous réserve qu'elles n'induisent pas de nuisances pour les riverains  et qu'elles s'insèrent dans 
l'environnement bâti.  

- Les changements de destination de locaux en logements liés aux activités existantes, excepté sur le 
linéaire commercial protégé 

- Les constructions à usage d’équipements collectifs sous réserve qu’elles soient nécessaires au 
fonctionnement des équipements existants 

- Les constructions liées à l’activité thermale, les kiosques et autres édicules d’agrément sous réserve du 
respect du caractère bâti et des principes de composition paysagère des parcs 

- Les constructions à usage hôtelier et les résidences hôtelières associées, sous réserve d’agrément du plan 
masse, et ce uniquement pour le parc Ramel  

- Les extensions de bâtiments à condition qu’elles n’impliquent pas de surélévation. 
 
Tout projet de plus de 10 mètres de profondeur devra faire l’objet d’un repérage hydrologique préalable, à partir 
de sondages connus, ou éventuellement à partir de sondages à réaliser avec carottage au-delà de 10 mètres.  
 
En cas de division parcellaire, la forme des parcelles devra permettre des constructions orientées de manière à 
gêner le moins possible les écoulements (axe principal du bâtiment parallèle au sens d’écoulement des eaux). 
 
Pour les secteurs non desservis par l’assainissement collectif, toute nouvelle construction sera équipée d’un 
dispositif conforme à la réglementation en vigueur. Cette disposition ne s’applique pas pour les extensions ou les 
aménagements des bâtiments existants s’ils n’ont pas pour effet d’augmenter le nombre de logements ni de 
résidents. 
 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif 
(transformateur électrique, bassin de rétention, bâche à eau, aire de containers, abris à sel, etc…).  
 
Linéaire commercial protégé :  
Dans les secteurs de diversité commerciale identifiés sur le document graphique, la transformation en habitation 
des locaux commerciaux et artisanaux en rez-de-chaussée par changement de destination est interdite. 
L’aménagement d’accès aux étages supérieurs, notamment aux logements, est autorisé. 
 
 
SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE Uparc / 3 : ACCES ET VOIRIE 
 
3. 1 Accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 
par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fonds voisin. Tout terrain enclavé est inconstructible à 
moins que son propriétaire ne détienne une servitude de passage suffisante.  

- Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 
présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation publique peut être interdit. 

- Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur la voie publique. 
- Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gène à la 

circulation publique. 
- Chaque unité foncière ne doit représenter qu’un seul accès sur la voie publique, ou la voie privée ouverte 

à la circulation publique. Cet accès doit desservir notamment les groupes de garages individuels et les 
parkings imposés par les dispositions de l’article Uparc / 12 et qui seront disposés en conséquence. 

 
3. 2. Voirie nouvelle 

- Les caractéristiques de ces voies et de ces accès doivent être adaptées aux usages qu’ils supportent ou 
aux opérations qu’ils doivent desservir et notamment permettre l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et l’enlèvement des ordures ménagères, et les dispositions de la loi sur l’air. 

- Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules lourds de 
faire demi-tour 
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ARTICLE Uparc / 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  
 
4.1: Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitat ou d’activité qui requiert une alimentation en eau 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 

 
4.2 :  Assainissement 

4.2.1 Eaux Usées 
- Toute construction ou installation doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau collectif 
d'assainissement. 
- L’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public peut être subordonnée à un prétraitement 
conformément à la réglementation en vigueur 
- L’évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels et notamment dans les rivières, fossés ou 
égouts d’eaux pluviales est interdite. 

 
4.2.2  Eaux pluviales 
- Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans 
le réseau collectant ces eaux .  
- En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement 
des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération 
et au terrain. 
- Les versants des toitures, construites à l'alignement et donnant sur la voie publique, doivent être équipés 
d'un égout de toit raccordé au collecteur s'il existe.  

 
4.3 : Electricité, gaz, téléphone et câbles divers : 

Pour les opérations d’ensemble, ces réseaux seront ensevelis. 
 
 
ARTICLE Uparc / 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé 
 
 
ARTICLE Uparc / 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX 
EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les implantations sont libres. 
 
 
ARTICLE Uparc / 7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  
 
Les implantations sont libres. 
 
 
ARTICLE Uparc / 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME UNITÉ FONCIERE 
 

Non règlementé. 
 

ARTICLE Uparc / 9 : EMPRISE AU SOL 
 
    Non réglementé. 
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ARTICLE Uparc / 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel, ne pourra pas dépasser R+3+combles et 13 mètres à 
l’égout du toit. 
La hauteur ne pourra en principe excéder la hauteur du bâtiment mitoyen le plus élevé. 
Dans tous les cas, la hauteur de référence est la hauteur moyenne des bâtiments de la rue ou de la place. 
 
 
ARTICLE Uparc / 11 : ASPECT EXTERIEUR-CLÔTURES  
 
Tout projet devra tenir compte de l'intégration dans l'environnement immédiat.  
 
Toiture 
Les pentes de toitures seront comprises entre 80% et 100% (entre 38 et 45 degrés), à l’exception des toitures à la 
« Mansard » existantes qui sont autorisées, et dont les pentes seront comprises entre 60% et 300% (entre 30 et 70 
degrés). 
 
Matériau de toiture 
Les couvertures seront en ardoise. Des matériaux différents (zinc) sont autorisés sur les bâtiments annexes ou si la 
pente de toitures de bâtiments existants est insuffisante pour utiliser l’ardoise. 
 
Matériau de façade 
Nécessité d’adapter la nature du matériau au caractère du site, à la nature du programme. L’adéquation entre la 
nature des matériaux et l’expression architecturale est nécessaire : limiter l’utilisation de matériaux contemporains 
aux bâtiments d’expression contemporaine. 
 
D’autres principes d’aspects extérieurs et de clôtures à respecter sont détaillés au cahier de recommandations 
architecturales joint au présent règlement. 
 
D'autres types de toiture et de couverture (toitures terrasses, toitures faible pente…)  pourront être autorisées après 
avis de l'Architecte des Bâtiments de France, pour des motifs d'architecture ou de considérations techniques : 

- extension de bâtiment existant couvert en toiture terrasse, 
- constructions nouvelles de petites dimensions (annexes et vérandas par exemple) ou à vocation d’activités 
artisanales ou commerciales 
- éléments de liaison entre toiture, 
- lorsque l'épaisseur du bâtiment conduirait à des hauteurs incompatibles avec l'harmonie du site. 
- ….. 

Ces adaptations à la règle générale ne pourront en aucun cas être justifiées par un simple choix d'opportunité 
 
 
ARTICLE Uparc / 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le nombre minimal d’emplacement pour véhicules automobiles à réaliser doit correspondre aux normes définies 
ci-après et être assuré en dehors des voies publiques. 
Cela s’applique à : 

- tout projet de construction, à l’exception des extensions de moins de 100 mètres carrés de surface de 
plancher et de la reconstruction de la surface de plancher des bâtiments déclarés menaçant ruine, 
conformément aux art. L.511.1 et suivants du code de la construction et de l’Habitation. 

- A toute transformation d’Hôtel en meublé ou appartements à usage collectif. 
 
il est exigé :  
Equipements hôteliers ou assimilés, et de restauration : 1 place de stationnement pour 3 chambres et une place 
par 10 m2 de salle de restaurant. Pour les hôtels-restaurants, les normes ci-dessus ne se cumulent pas. 
 
Sur chaque unité foncière, il devra être aménagé en outre des aires suffisantes pour assurer le stationnement et 
l’évolution des véhicules de livraison et de service correspondant aux besoins des constructions et installations. 
 
La règle applicable aux constructions ou établissements  non prévus  ci-dessus est celle à laquelle ces 
établissements sont le plus directement assimilables. 
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ARTICLE Uparc / 13 : ESPACES LIBRES, PLANTATIONS 
 

Pour les bâtiments implantés en retrait, l’espace compris entre l’alignement et les bâtiments doit être aménagé. 
Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre pour 2 places de stationnement. 
Pour les opérations d’ensemble, il sera planté 1 arbre pour 100 m² d’espace libre, en supplément des arbres des 
aires de stationnement. 

 
13.1 – Espaces boisés classés 
Les espaces boisés classés figurant sur le plan de zonage sont soumis aux dispositions du code de l'Urbanisme 
(art. L 130.1 et R. 130.1) 
 
13.2 – Autres plantations existantes 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes.  
 
13.3 - Eléments de paysage identifiés en application de l'article L 123-1.7 du code de l'Urbanisme : 
Les éléments de paysage identifiés repérés aux documents graphiques devront être préservés. 

 
 
SECTION 3- POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE Uparc / 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

 
Néant  
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE AUa 

 
 

CARACTERE DE LA ZONE AUa 
 
 
Zone correspondant au secteur du nord du Courtat. 
Son ouverture à l'urbanisation est conditionnée à la réalisation de réseaux techniques et routiers suffisants ainsi 
qu'aux principes posés dans les Orientations d'Aménagement du présent dossier PLU. 
 
Ce secteur est situé en zone de risque nul au PPRNP. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE AUa / 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES   
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :   

 
- les constructions à usage industriel 
- les constructions à usage artisanal  
- les constructions à usage agricole 
- les terrains de camping et de caravanage 
- le stationnement de caravanes isolées 
- les habitations légères de loisirs (constructions à usage non professionnel, démontables ou transportables) 
- les installations et travaux divers autres que terrains de jeux, places publiques, aires de stationnement et 

cheminements piétons. 
- les installations classées autres que celles visées à l'article AUa / 2 
- Les carrières 
- Les dépôts de véhicules 
- Les garages et les stations services  
- Le creusement de caves, fondations, fouilles diverses, devant atteindre la nappe phréatique.  
- Au-delà d’une bande de 15 mètres à partir des limites de l’emprise publique, toute construction nouvelle 

est interdite à l’exception des annexes d’habitat ou garages de hauteurs inférieures à 3,5 mètres au faîtage. 
 
 
ARTICLE AUa /  2 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 
 
L’ouverture à l’urbanisation est soumise à la réalisation des réseaux techniques et routiers suffisants et devra 
respecter les principes posés dans l’orientation d’aménagement. 
 

- Les installations classées soumises à déclaration ( tel les laboratoires d’analyses ou pharmaceutique, 
blanchisserie - pressing, imprimerie, dépôt d’hydrocarbure pour chauffage des bâtiments…) sous réserve 
qu'elles n'induisent pas de nuisances pour les riverains  et qu'elles s'insèrent dans l'environnement bâti. 

Tout projet de construction ou d’aménagement de plus de 10 mètres de profondeur devra faire l’objet d’un repérage 
hydrologique préalable, à partir de sondages connus, ou éventuellement à partir de sondages à réaliser avec 
carottage au-delà de 10 mètres. 
 
En cas de division parcellaire, la forme des parcelles devra permettre des constructions orientées de manière à 
gêner le moins possible les écoulements (axe principal du bâtiment parallèle au sens d’écoulement des eaux). 
 
Pour les secteurs non desservis par l’assainissement collectif, toute nouvelle construction sera équipée d’un 
dispositif conforme à la réglementation en vigueur. Cette disposition ne s’applique pas pour les extensions ou les 
aménagements des bâtiments existants s’ils n’ont pas pour effet d’augmenter le nombre de logements ni de 
résidents. 
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Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif 
(transformateur électrique, bassin de rétention, bâche à eau, aire de containers, abris à sel, etc…).  
 
 
 
SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE AUa / 3 : ACCES ET VOIRIE 
 
3. 1 Accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 
par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fonds voisin. Tout terrain enclavé est inconstructible à 
moins que son propriétaire ne détienne une servitude de passage suffisante.  

 
- Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 

présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation publique peut être interdit. 
 

- Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur la voie publique. 
 

- Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gène à la 
circulation publique. 

 
- Chaque unité foncière ne doit représenter qu’un seul accès sur la voie publique, ou la voie privée ouverte 

à la circulation publique. Cet accès doit desservir notamment les groupes de garages individuels et les 
parkings imposés par les dispositions de l’article AUa/12 et qui seront disposés en conséquence. 

 
3. 2. Voirie nouvelle 

- Les caractéristiques de ces voies et de ces accès doivent être adaptées aux usages qu’ils supportent ou 
aux opérations qu’ils doivent desservir et notamment permettre l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et l’enlèvement des ordures ménagères, et les dispositions de la loi sur l’air. 

 
- Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules lourds de 

faire demi-tour 
 
 
ARTICLE AUa / 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  
 
4.1: Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitat ou d’activité qui requiert une alimentation en eau 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 

 
4.2 :  Assainissement 

4.2.1 Eaux Usées 
- Toute construction ou installation doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau collectif 
d'assainissement. 
- L’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public peut être subordonnée à un prétraitement 
conformément à la réglementation en vigueur 
- L’évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels et notamment dans les rivières, fossés ou 
égouts d’eaux pluviales est interdite. 
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4.2.2  Eaux pluviales 
- Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent l'écoulement des eaux pluviales 

dans le réseau collectant ces eaux . 
- En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement 

des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l'opération et au terrain. 

- Les versants des toitures, construites à l'alignement et donnant sur la voie publique, doivent être équipés 
d'un égout de toit raccordé au collecteur s'il existe.  

 
4.3 : Electricité, gaz, téléphone et câbles divers : 

Pour les opérations d’ensemble, ces réseaux seront ensevelis. 
 
 
ARTICLE AUa / 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE AUa / 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être édifiées à l’alignement par rapport au futur domaine public, en ordre continu. 

 
 

ARTICLE AUa / 7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  
 

Les implantations se feront à l’alignement sur les limites latérales et seront libres en fond de parcelle. 
 

 
ARTICLE AUa / 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME UNITÉ FONCIERE 
 

Non règlementé. 
 

 
ARTICLE AUa / 9 : EMPRISE AU SOL 
 
L’emprise au sol des constructions ne devra pas excéder 60% de l’unité foncière.  
 
 
ARTICLE AUa / 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel, ne pourra pas dépasser 11 mètres à l’égout du toit. 

 
 

ARTICLE AUa / 11 : ASPECT EXTERIEUR-CLÔTURES  
 
Tout projet devra tenir compte de l'intégration dans l'environnement immédiat.  
 
Toiture 
Les pentes de toitures seront comprises entre 80% et 100% (entre 38 et 45 degrés), à l’exception des toitures à la 
« Mansard » qui sont autorisées, et dont les pentes seront comprises entre  60% et 300% (entre 30 et 70 degrés). 
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Matériau de toiture 
Les couvertures seront en ardoise. Des matériaux différents (zinc) sont autorisés sur les bâtiments annexes ou si la 
pente de toitures de bâtiments existants est insuffisante pour utiliser l’ardoise. 
 
Matériau de façade 
Nécessité d’adapter la nature du matériau au caractère du site, à la nature du programme. L’adéquation entre la 
nature des matériaux et l’expression architecturale est nécessaire : limiter l’utilisation de matériaux contemporains 
aux bâtiments d’expression contemporaine. 
 
D’autres principes d’aspects extérieurs et de clôtures à respecter sont détaillés au cahier de recommandations 
architecturales joint au présent règlement. 
 

 
ARTICLE AUa / 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le nombre minimal d’emplacement pour véhicules automobiles à réaliser doit correspondre aux normes définies 
ci-après et être assuré en dehors des voies publiques. 
Sur chaque unité foncière, il devra être aménagé en outre des aires suffisantes pour assurer le stationnement et 
l’évolution des véhicules de livraison et de service pour toutes les fonctions sauf celle d’habitation. 
 
Cela s’applique à : 
     

- Tout projet de construction, à l’exception de la reconstruction de la surface de plancher des bâtiments 
déclarés menaçant ruine, conformément à l’art. L.511.1 et suivants du code de la construction et de 
l’Habitation. 
 

Elle ne s’applique pas lors de changement de destination des bâtiments, à la condition qu’il n’y ait pas de création 
de surface supplémentaire de plancher 

 
Il est exigé :  
 

1- Habitations :  
-Pour les bâtiments existants : néant 
-Pour l’extension des bâtiments existants : 1 place par 60 m² de surface  
 de plancher supplémentaire créé. 
-Pour construction neuve sur terrain vierge : 1 place par 60m² de surface de plancher créé, 
 

2- Bureaux : 1 place par 40 m2 de surface de plancher créé. 
 

3- Commerces : 1 place par 60 m2 de surface de vente créé pour les commerces de plus de 100m² de surface 
de vente. 
 

4- Equipements hôteliers et assimilés, de restauration : 1 place de stationnement pour 3 chambres et une 
place par 10 m2 de salle de restaurant créé. Pour les hôtels-restaurants, les normes ci-dessus ne se 
cumulent pas. 

 
5- Etablissements industriels et artisanaux : 0.5 place par  poste de travail, au-delà des 3 premiers postes. 

 
6- Etablissements hospitaliers, thermaux et assimilés : 1 place par 10 lits 

 
La règle applicable aux constructions ou établissements  non prévus  ci-dessus est celle à laquelle ces 
établissements sont le plus directement assimilables. 

 
ARTICLE AUa / 13 : ESPACES LIBRES, PLANTATIONS 
 

Pour les bâtiments implantés en retrait, l’espace compris entre l’alignement et les bâtiments doit être aménagé. 
Les parcelles non bâties doivent être régulièrement entretenues. 
Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre pour 2 places de stationnement. 
Pour les opérations d’ensemble, il sera planté 1 arbre pour 100 m² d’espace libre, en supplément des arbres des 
aires de stationnement. 
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13.1 – Espaces boisés classés 
Néant 

 
13.2 – Autres plantations existantes 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes.  
 
13.3 - Eléments de paysage identifié en application de l'article L 123-1.7 du code de l'Urbanisme : 
Néant 
 

 
SECTION 3- POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE AUa / 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

 
Néant. 
 



4ème modification simplifiée du PLU de Bagnères-de-Luchon – Règlement –     p 67 / 81 

 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE AUb 
 

CARACTERE DE LA ZONE AUb 
 
 
Zone correspondant au secteur de Bernadaous. 
Son ouverture à l'urbanisation est conditionnée par la réalisation d’un schéma d'aménagement d'ensemble 
concernant la totalité du secteur, approuvé préalablement par la commune, schéma qui définira le tracé des voiries, 
l’implantation des bâtiments, l’intégration paysagère et les réseaux. Cela donnera lieu à la modification du présent 
PLU.  
 
Ce secteur est situé en zone de risque faible BP et BT2 au PPRNP. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE AUb / 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES   
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :   
Toutes les constructions sont interdites en l’absence de schéma d’aménagement d'ensemble concernant la totalité 
du secteur, approuvé préalablement par la commune. Le schéma définira le tracé des voiries, l’implantation des 
bâtiments, l’intégration paysagère et les réseaux. 
 
 
SECTION 2 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
ARTICLE AUb / 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être édifiées selon le futur schéma d’aménagement d’ensemble. 

 
ARTICLE Aub / 7 :  IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  
 
Les constructions doivent être édifiées selon le futur schéma d’aménagement d’ensemble. 
 
 
SECTION 3- POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE AUb / 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

 
COS zéro. 
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TITRE IV 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES AGRICOLES  
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE A 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE A 
 
 
 Zone à vocation d'activité agricole.  
 
Certains secteurs sont concernés par les risques forts RM et RP du PPRNP. Pour ces secteurs, il convient de se 
reporter au plan et aux prescriptions du PPRNP. 
Par ailleurs, située en zone de montagne, toute construction devra toutefois tenir compte pour son site 
d’implantation des risques naturels préexistants connus d’avalanche, d’inondation, de mouvement de terrain, de 
crue torrentielle ou de chute de pierre, ainsi que de ceux qui pourraient résulter de la modification de milieu 
envisagé. 
_____________________________________________________________________________ 
   
 
SECTION 1 -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
ARTICLE A - 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES   
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :   
 

- Toutes constructions ou occupations du sol autres que celles nécessaires : 
o aux activités agricoles, à leur diversification, à l’habitation et aux annexes destinées au logement 

des personnes dont la présence permanente est nécessaire à l’activité agricole, 
o aux services publics ou d’intérêt collectif (réseaux) 
 

- Toute construction ou installation au-delà d’un rayon de cinquante mètres de l’exploitation agricole. 
- les installations et travaux divers autres que les affouillements et exhaussements du sol 
- Le creusement de caves, fondations, fouilles diverses, devant atteindre la nappe phréatique.  
- Toute construction ou occupation des sols dans une bande comprise entre 20 et 40 m aux abords des bois 

relevant du régime forestier. 
 
En zone RM et RP du PPRNP :  
- toute occupation et utilisation du sol (y compris les remblais de tout volume, défrichement), à l’exception 

de celles visées à l'article A / 2 
- les stockages en quantités importantes de matières dangereuses ou de produits flottants, relevant d’une 

utilisation industrielle ou commerciale à l’exception de ceux visés à l'article A/2 
 
 
ARTICLE A /  2 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS  
PARTICULIÈRES 
 

- Les installations classées soumises à déclaration nécessaires au bon fonctionnement de l’activité agricole 
sous réserve qu'elles s'insèrent dans l'environnement paysager  

- Les gîtes ruraux, à condition d’être édifiés dans un rayon de 50 mètres autour des bâtiments de 
l’exploitation agricole. 
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Tout projet de construction ou d’aménagement de plus de 10 mètres de profondeur devra faire l’objet d’un repérage 
hydrologique préalable, à partir de sondages connus, ou éventuellement à partir de sondages à réaliser avec 
carottage au-delà de 10 mètres.  
 
Pour les secteurs non desservis par l’assainissement collectif, toute nouvelle construction sera équipée d’un 
dispositif conforme à la réglementation en vigueur. Cette disposition ne s’applique pas pour les extensions ou les 
aménagements des bâtiments existants s’ils n’ont pas pour effet d’augmenter le nombre de logements ni de 
résidents. 

 
En zone RM et RP du PPRNP :  
- toute occupation et utilisation du sol (y compris les remblais de tout volume, défrichement) qui 

n’aggravent pas les risques, n’en provoquent pas de nouveaux, ne représentent qu’une vulnérabilité 
restreinte, respectent les principes de prévention et de sauvegarde des biens et des personnes et enfin 
respectent les mesures particulières prescrites par le PPRNP. 

- les stockages en quantités importantes de matières dangereuses ou de produits flottants, relevant d’une 
utilisation industrielle ou commerciale si un dispositif empêchant leur entraînement par les eaux existe. 

 
 
SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE A 3 : ACCES ET VOIRIE 
 
3. 1 Accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 
par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fonds voisin. Tout terrain enclavé est inconstructible à 
moins que son propriétaire ne détienne une servitude de passage suffisante.  

 
- Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 

présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation publique peut être interdit. 
 

- Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur la voie publique. 
 

- Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gène à la 
circulation publique. 

 
En zone inondable du PPRNP : Chaque unité foncière ne doit représenter qu’un seul accès sur la voie publique, 
ou la voie privée ouverte à la circulation publique. Cet accès doit desservir notamment les groupes de garages 
individuels et les parkings imposés par les dispositions de l’article A/12 et qui seront disposés en conséquence. 
 
 
3. 2. Voirie nouvelle 

- Les caractéristiques de ces voies et de ces accès doivent être adaptées aux usages qu’ils supportent ou 
aux opérations qu’ils doivent desservir et notamment permettre l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et l’enlèvement des ordures ménagères, et les dispositions de la loi sur l’air. 

 
- Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules lourds de 

faire demi-tour 
 
 
ARTICLE A 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  
 
4.1: Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitat ou d’activité qui requiert une alimentation en eau 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 
En l’absence de réseau, les constructions ne sont admises que si le constructeur réalise à sa charge des 
dispositifs techniques permettant de les alimenter (raccordement à un captage ou forage de puits) dans les 
limites de la réglementation en vigueur. 

 
4.2 :  Assainissement 
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4.2.1 Eaux Usées 
- En l’absence de réseau d’assainissement desservant l’unité foncière, l’assainissement individuel est autorisé : 
les dispositifs de traitement doivent être conformes à la réglementation en vigueur et faire l’objet d’une étude 
spécifique à la parcelle. 
- L’évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels et notamment dans les rivières, fossés ou 
égouts d’eaux pluviales est interdite. 

 
4.2.2  Eaux pluviales 
- Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans 
le réseau collectant ces eaux. 
- En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, tout rejet sur le domaine public est interdit. Les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et ceux visant à la limitation des débits 
évacués à la propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l'opération et au terrain. 
 

 
4.3 : Electricité, gaz, téléphone et câbles divers : 
 
En zone inondable du PPRNP : Pour les opérations d’ensemble, ces réseaux seront ensevelis. 
 
 
ARTICLE A 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé 
 

 
ARTICLE A 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantées à 75 mètres au moins de l’axe de la RD 125, conformément à l’article  
L111-1-4. 
En dehors des parcelles concernées par la RD 125, les implantations sont libres. 

 
En zone inondable du PPRNP : L’implantation des constructions est libre. 
 

 
ARTICLE A 7 :  IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  
 
Les implantations sont libres. 

 
ARTICLE A 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME UNITÉ FONCIERE 
 
Les implantations sont libres.  
 
 
ARTICLE A 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementée  
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ARTICLE A 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  
 

La hauteur maximale des constructions à usage agricole, comptée à partir du terrain naturel, est fixée à 15 mètres 
à l'égout du toit. 
La hauteur maximale des constructions à usage d’habitat, comptée à partir du terrain naturel, est fixée à 6 m à 
l’égout du toit. 

 
En zone inondable du PPRNP : La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel, ne pourra pas 
dépasser 2,5 m à l’égout du toit. 

 
ARTICLE A 11 : ASPECT EXTERIEUR  

 
L'aspect esthétique des constructions nouvelles, ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions 
existantes, sera étudié de manière à assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel et urbain.  
L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts est interdit. 
 
ARTICLE A 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques  sur des emplacements aménagés. 
 
ARTICLE A 13 : ESPACES LIBRES, PLANTATIONS ET ESPACES BOISES CLASSES 

 
13.1 – Espaces boisés classés 
Néant 
 
13.2 – Autres plantations existantes 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes.  
 
13.3 - Eléments de paysage identifié en application de l'article L 123-1.7 du code de l'Urbanisme : 
Néant 

 
 
SECTION 3- POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE A 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

 
Néant. 
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TITRE V 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES NATURELLES  
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE N 

 
 

CARACTERE DE LA ZONE N 
 
 
Zone composée d'espaces naturels et d'espaces de montagne qu'il convient de protéger en 
raison de la qualité du paysage et des éléments naturels qui le composent. 
 
Elle est divisée en 4 sous secteurs : 

N : secteur d'espaces naturels de montagne 
Ne : secteur de protection des eaux de source 
Nt: secteur d'activités touristiques et de randonnées 
Ns : secteur d'installations sportives liées à la pratique du ski 
Nr : secteur d’implantation du refuge de Vénasque 
Np : secteur naturel protégé 

 
Cette zone N comprend, en outre, la plus grande partie des espaces boisés classés de la 
commune. 
 
Ces secteurs sont situés soit hors périmètre PPRNP soit dans des zones de risque faible BTI et BI 
et de moyen à 
faible BP-Bi au PPRNP, soit en zone de risque fort RP, RT et RI au PPRNP. 
Pour les secteurs concernés, il faut se reporter au plan et aux prescriptions du PPRNP. 
 
Située en zone de montagne, toute construction devra tenir compte pour son site d'implantation 
des risques naturels préexistants connus d'avalanche, d'inondation, de mouvement de terrain, de 
crue torrentielle ou de chute de pierre, ainsi que de ceux qui pourraient résulter de la modification 
de milieu envisagé. 
 
 

SECTION 1-NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
ARTICLE N / 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 
Dans tous les sous-secteurs :  

- Toutes constructions, occupations du sol et installations nouvelles, hormis 
o celles nécessaires aux réseaux publics et aux réseaux d'intérêt collectif, 
o celles nécessaires au cimetière, 
o les installations nécessaires à l'activité forestière ou pastorale 
o celles visées à l'art 2. 
o les infrastructures de transport 

- Toutes constructions ou occupations du sol dans une bande comprise entre 20 et 40 
m aux abords des bois relevant du régime forestier. 

- Dans les zones rouges du PPRNP, toutes nouvelles constructions 
- Toute occupation et utilisation du sol (y compris les remblais de tout volume, 

défrichement) en zone RI, RP et RT du PPRNP, à l'exception de celles qui 
n'aggravent pas les risques, n'en provoquent pas de nouveaux, ne représentent 
qu'une vulnérabilité restreinte, respectent les principes de prévention et de 
sauvegarde des biens et des personnes et enfin respectent les mesures particulières 
prescrites par le PPRNP. 

- le stockage en quantités importantes de matières dangereuses ou de produits 
flottants, relevant d'une utilisation industrielle ou commerciale sauf si un dispositif 
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empêchant leur entraînement par les eaux existe, dans les zones à risque du 
PPRNP. 

- Les affouillements et les exhaussements dans les zones BTI du PPRNP sauf dans 
le cas de travaux ou d'aménagements destinés à réduire les risques,  

- Les carrières 
- Le creusement de caves, fondations, fouilles diverses, devant atteindre la nappe 

phréatique. 
 

Dans le sous-secteur Np : sont également interdits les affouillements et les exhaussements 
du sol. 

 
ARTICLE N / 2 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 
PARTICULlERES 
 

Sous réserve des prescriptions du PPRNP : 
- dans le secteur Ne, les constructions ou installations strictement nécessaires à 

l'exploitation de la ressource en eau. 
- Les modifications et extensions mesurées (ne créant pas de logements 

supplémentaires) des bâtiments d'habitation d'exploitations agricoles existantes, 
dans un périmètre de 50m de l'exploitation. 

- Les restaurations, reconstructions et extensions limitées des anciens bâtiments 
d'estive lorsque la destination est liée à une activité professionnelle saisonnière. 
Dans le cas de bâtiments d'estive non desservis par les réseaux, l'article L145.3 du 
code de l'urbanisme est appliqué. 

- Dans le secteur Ns, les équipements sportifs liés à la pratique du ski et de la 
randonnée, en particulier les remontées mécaniques de la station de Superbagnères. 

- Les aires de stationnement et cheminements piétons 
- Les aménagements sportifs et de loisirs de la zone de Badech 
- Les ouvrages hydrauliques nécessaires à la production de l'énergie hydro-électrique 

ainsi que les logements indispensables pour les besoins d'exploitation. 
- Dans le secteur Nt, les restaurations et extensions des établissements du Pont de 

Ravi et de l'Hospice de France 
- Dans le secteur Nt, Les petites installations liées : 

• à l'activité thermale, 
• à l'activité de randonnée en montagne 
• à l'activité touristique 

- Dans le secteur Nr, la création d’un refuge de montagne à condition que la surface 
de plancher créée à partir de la date d’approbation du PLU soit inférieure à 200 m².  

 
Tout projet de construction ou d'aménagement de plus de 10 mètres de profondeur devra 
faire l'objet d'un repérage hydrologique préalable, à partir de sondages connus, ou 
éventuellement à partir de sondages à réaliser avec carottage au-delà de 10 mètres. 

 
En cas de division parcellaire, la forme des parcelles devra permettre des constructions 
orientées de manière à gêner le moins possible les écoulements (axe principal du bâtiment 
parallèle au sens d'écoulement des eaux). 

 
Pour les secteurs non desservis par l'assainissement collectif, toute nouvelle construction 
sera équipée d'un dispositif conforme à la réglementation en vigueur. Cette disposition ne 
s'applique pas pour les extensions ou les aménagements des bâtiments existants s'ils 
n'ont pas pour effet d'augmenter le nombre de logements ni de résidents. 

 
 

SECTION 2- CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE N / 3 : ACCES ET VOIRIE 
3. 1 Accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fonds voisin. Tout 
terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne détienne une 
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servitude de passage suffisante. 
- Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces 

voies qui présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation publique peut être 
interdit. 

- Toute opération doit prendre le minimum d'accès sur la voie publique. Lorsque les 
accès d'une construction ou d'une installation se font à partir de la RD125, l'accès 
doit être unique. 

- Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter le 
moindre gène à la circulation publique. 

 

3. 2. Voirie nouvelle 
- Les caractéristiques de ces voies et de ces accès doivent être adaptées aux usages 

qu'ils supportent ou aux opérations qu'ils doivent desservir et notamment permettre 
l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et l'enlèvement des ordures 
ménagères, et les dispositions de la loi sur l'air. 

- Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre 
aux véhicules lourds de faire demi-tour 

 
 
ARTICLE N / 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 
 

4.1  Eau potable 
- Toute construction ou installation nouvelle à usage d'habitat ou d'activité qui requiert 

une alimentation en eau doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau 
potable. 

- En l'absence de réseau, les constructions ne sont admises que si le constructeur 
réalise à sa charge des dispositifs techniques permettant de les alimenter 
(raccordement à un captage ou forage de puits) dans les limites de la réglementation 
en vigueur. 

 

4.2 ; Assainissement 
4.2.1 Eaux Usées 

Toute construction ou installation doit être raccordée par des canalisations souterraines au 
réseau collectif d'assainissement. 

- Toutefois, en l'absence de réseau d'assainissement desservant l'unité foncière et 
seulement dans ce cas, l'assainissement individuel est autorisé : les dispositifs de 
traitement doivent être conformes à la réglementation en vigueur (confère schéma 
d'assainissement pour le secteur Pont de Ravi), et faire l'objet d'une étude spécifique 
à la parcelle. 

- L'évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public peut être subordonnée 
à un prétraitement conformément à la réglementation en vigueur. 

- L'évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels et notamment 
dans les rivières, fossés ou égouts d'eaux pluviales est interdite. 

 
Ne: A l'intérieur du périmètre sanitaire d'émergence de la source et de la zone de 
recommandations sanitaires de cette même source, tout rejet ou stockage de produits 
susceptibles de polluer les eaux par infiltration est interdit. (voir plan des servitudes) 

 

4.2.2 Eaux pluviales 
- Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent l'écoulement 

des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. 
- En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, tout rejet sur le domaine 

public est interdit. Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux 
pluviales (et ceux visant à la limitation des débits évacués à la propriété) sont à la 
charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération 
et au terrain. 

- Les versants des toitures, construites à l'alignement et donnant sur la voie publique, 
doivent être équipés d'un égout de toit raccordé au collecteur s'il existe. 

 

4.3. : Electricité. gaz. téléphone et câbles divers : 
- Dans la mesure du possible, ces réseaux seront ensevelis. 
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ARTICLE N / 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 

Non réglementé. 
 
ARTICLE N / 6: IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX 
EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les constructions doivent être implantées à 75 mètres au moins de l'axe de la RD 125, 
conformément à l'article LI 11-1-4. Ailleurs elles sont libres. 
 

 
ARTICLE N / 7: IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

Les implantations sont libres. 
 
ARTICLE N / 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME UNITÊ FONCIERE 
 

Néant. 
 
 
ARTICLE N / 9 : EMPRISE AU SOL 

 
Dans le secteur Nr : la surface de plancher des constructions créée à compter de la date 
d’approbation du PLU ne pourra excéder 200 m².   

Non réglementé pour les autres secteurs. 
 
 
ARTICLE N / 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Dans tous les secteurs, dont le secteur Nr, la hauteur des constructions, mesurée à partir du sol 
naturel, ne pourra pas dépasser R+l et 6 mètres à l'égout du toit pour les constructions à usage 
d'habitation et 6 m à l'égout du toit pour les autres. 

 
ARTICLE N / 11 : ASPECT EXTERIEUR-CLÔTURES 
 

Tout projet devra tenir compte de l'intégration dans l'environnement, du caractère naturel de 
la zone. 
 
Dans le secteur Nr :  

- L’autorisation d’urbanisme ne pourra être accordée que si les constructions 
s’intègrent à leur environnement immédiat : elles ne devront pas, par rapport à 
l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrage à édifier ou à modifier, porter atteinte 
au secteur ou à l’intérêt des lieux avoisinants, au site nature ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales conformément à l’article R 111.21 
du Code de l’Urbanisme.  

- L’ensemble des teintes des matériaux (maçonneries, menuiseries, …) sera 
conforme aux teintes locales.  

- Les matériaux employés en façade à privilégier seront inspirés de l’architecture 
locale : pierre, bois, …  

- Les toitures seront dans les tons gris. 
 
ARTICLE N / 12: STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 

Non réglementé. 
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ARTICLE N / 13: ESPACES LIBRES, PLANTATIONS 
 

13.1 - Espaces boisés classés 
Les espaces boisés classés figurant sur le plan de zonage sont soumis aux dispositions 
du code de l'Urbanisme (art. L 130.l et R. 130.1) 

 
13.2 - Autres plantations existantes Néant. 

 
13.3 - Eléments de paysage identifié en application de l'article L 123-1.7 du code de l'Urb 
anisme : Les éléments de paysage identifiés repérés aux documents graphiques devront 
être préservés. 

 

SECTION3-POSSIBILITE MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 ARTICLE N / 14: COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 
Néant. 
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3 • 1 Elévations des Allées d’Etigny 
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